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É d i t o r i a l                             Y v e s  C o c h e t M i n i s t r e  d e  l ’ A m é n a g e m e n t

La morphologie des villes s’est radicalement modifiée en quarante ans :

l’agglomération au sens de sa forme spatiale s’est dilatée sous l’influence des

pratiques sociales et territoriales liées à la mobilité et aux migrations quoti-

diennes. L’aire urbaine rend à présent compte de l’agglomération comme

espace vécu.

Les agglomérations ont également fait par le passé l’objet de politiques

spécifiques d’organisation de l’armature urbaine nationale : l’invention des

métropoles d’équilibre, puis les procédures en direction des villes moyennes et

des petites villes et de leur « pays » visaient à combattre le déséquilibre entre

« Paris et le désert français ».

L’agglomération n’est donc pas un objet territorial nouveau symbolisant une

innovation des politiques d’aménagement. Mais, d’objet à aménager, l’agglo-

mération devient une démarche de développement. La nouveauté de la loi

d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire

(LOADDT) du 25 juin 1999 tient donc avant tout à un changement d’optique

pour aborder l’action publique. 

Changement d’optique d’abord par rapport à la loi d’orientation du 4 février

1995, car la nouvelle loi-cadre redonne à la ville, à l’urbain, bref aux agglo-

mérations, la place qui leur revient dans la dynamique du territoire, comme

moteurs du développement économique et de la solidarité spatiale.

Changement d’optique également car les agglomérations sont considérées,

tout comme les pays, comme les fers de lance d’une méthode ascendante,

résumée par la formule « un territoire – un projet – un contrat ». Ceci implique que

les agglomérations, de territoire-support deviennent des territoires-acteurs et

que parallèlement, l’État renouvelle ses méthodes d’intervention et territoria-

lise ses politiques. Changement d’optique enfin, car le développement durable
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d u  t e r r i t o i r e  e t  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t

entre officiellement en pratique, comme mode de développement et comme

mode d’action publique supposant une anticipation des effets induits de tel

ou tel projet sur l’emploi, l’intégration sociale, la solidarité intercommunale,

la consommation d’espace, la rationalisation des dépenses, la concertation,

ou l’environnement.

La LOADDT se place également dans un contexte législatif renouvelé. Elle offre

aux agglomérations une opportunité contractuelle nouvelle, le contrat

d’agglomération, qui s’inscrit plus largement dans le contrat de plan État-

région, mais qui affiche une volonté de prendre en compte la proximité, le

degré de mobilisation des acteurs et les spécificités des enjeux urbains.

La démarche du contrat suppose l’énonciation de choix publics clairs à tra-

vers le projet de développement durable de l’agglomération. Celui-ci se définit

au plus près de l’aire urbaine, et assure la symbiose entre les enjeux du pôle

aggloméré et ceux des communes périurbaines et rurales voisines.

La démarche contractuelle suppose également la consultation des forces vives

de l’agglomération, à travers le conseil de développement. À la fin du proces-

sus, le contrat est signé avec la structure intercommunale d’agglomération

présente dans l’aire urbaine et porteuse du projet.

La loi de renforcement et de simplification de la coopération intercommunale

qui la suit de près offre aux mêmes agglomérations, un cadre institutionnel

consolidé, un outil d’intégration fiscal obligatoire, la taxe professionnelle

unique, ainsi que des compétences stratégiques en matière de développement

économique et d’aménagement de l’espace. Bref, un mode d’organisation 

élargi et une sécurité financière et juridique renforcée. Enfin, la loi « solidarité 

et renouvellement urbains » du 13 décembre 2000 offre aux agglomérations de

nouvelles formes d’élaboration de leur document de planification des sols en
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● ● ●privilégiant la régulation de l’urbanisation. La loi SRU fixe en effet pour les

nouveaux documents d'urbanisme un certain nombre de principes qui doivent

concourir au renouveau de l'aménagement du territoire : limitation de l'ex-

tension urbaine, renouvellement urbain, mixité urbaine et sociale, limitation

des déplacements. Elle propose des instruments de planification rénovés dans

leur contenu et dans leurs modalités d'élaboration pour mettre en œuvre ces

principes : ces nouveaux documents d'urbanisme, les schémas de cohérence

territoriale (SCOT) et les plans locaux d'urbanisme (PLU), auxquels on fixe

désormais une fonction de mise en cohérence des politiques locales d'habitat,

de déplacement, de développement commercial, et non plus une simple fonc-

tion de planification de l'usage des sols. La réussite de ces processus repose

sur la mise en œuvre effective par les collectivités locales concernées des

démarches qui sont prévues par la loi : bâtir un projet de territoire, à partir

d'un diagnostic et d'une évaluation des besoins : c'est le projet d'aménage-

ment et de développement durable (PADD), qui devient une composante

obligatoire de la démarche de planification d'urbanisme.

Le mode d’emploi des contrats d’agglomération qui vous est proposé ici a pour

but de tracer les perspectives et d’expliciter les objectifs de la politique

contractuelle avec les agglomérations dans le contexte territorial contempo-

rain et dans le contexte des trois lois. Il soulève et tente de répondre à des

questions pratiques d’articulation de procédures et de périmètres. Il précise le

rôle de l’État et des collectivités locales dans la négociation contractuelle,

celle-ci étant abordée comme un processus, depuis l’amont, c’est-à-dire la

définition d’une position sur les enjeux de l’agglomération, jusqu’à l’aval,

c’est-à-dire, le suivi et l’évaluation du contrat. Il positionne le projet et le

contrat d’agglomération par rapport à un ensemble de documents de



«
référence territoriaux existants avant la parution des trois lois. Enfin, 

il illustre par des exemples concrets quelques-uns des thèmes forts qui ont

une vocation « communautaire » et qui sont destinés à être inscrits prioritai-

rement dans les contrats d’agglomération.

Ce mode d’emploi est constitué d’un jeu de dix premières fiches. Mais il est

conçu comme une aide à la décision en continu, qui abordera les sujets en

fonction de leur actualité ou de l’enjeu qu’ils représentent. D’ores et déjà, ont

peut mentionner les thèmes incontournables qui feront l’objet de publications

ultérieures :

■ la prise en compte du développement durable dans les contrats d’agglomé-

ration – en liaison avec le ministère de l’environnement ;

■ stratégie économique et emploi dans les contrats d’agglomération – en liai-

son avec le ministère de l’Économie et de l’Industrie et le ministère des

Affaires sociales ;

■ éducation et formation dans les contrats d’agglomération, de l’enseigne-

ment primaire à l’enseignement supérieur – en liaison avec le ministère de

l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle ;

■ la culture dans les contrats d’agglomération – en liaison avec le ministère

de la Culture.

Ce mode d’emploi est destiné aux élus, aux administrations déconcentrées,

aux habitants, aux associations, aux partenaires publics ou privés qui ont

l’intention de s’engager dans la dynamisation de leur agglomération.

Après la publication du guide sur les pays qui a connu un franc succès, 

j'espère  que cet outil pédagogique consacré aux contrats d'agglomérations

sera opérationnel et utile à l'ensemble des acteurs concernés.
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1
F i c h e  1

Qu’est-ce  qu’une 
agglomération 
au sens de la  LOADDT ?

Mise en perspective des trois lois

Dans le fil du texte du texte qui suit, 
les termes « territoire urbain » et
« agglomération » seront utilisés
pour rendre compte de l’échelle
large de fonctionnement des villes,
les termes « cœur aggloméré »,
« ville agglomérée », « aggloméra-
tion centrale » ou « pôle urbain »,
l’échelle compacte de leur fonction-
nement, et le terme « aire métro-
politaine » ou « espace métropolisé »,
l’échelle multipolaire de fonction-
nement d’un espace à dominante
urbaine ,  met tant  en  synergie  
plusieurs aires urbaines. 

L’agglomération au sens de l’intercommu-
nalité sera toujours désignée par le
terme « communauté d’aggloméra-
tion ». Le terme « communauté
urbaine » renvoie également à 
l’intercommunalité. 
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D é f i n i t i o n s  s t a t i s t i q u e s
Le sens premier de l’agglomération est d’abord statistique et physique. L’agglo-

mération au sens de l’INSEE est l’unité urbaine, celle-ci étant définie par des

critères de continuité du bâti : c’est une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants

dont les constructions sont séparées de moins de 200 mètres et qui est délimitée

en respectant les limites communales.

Depuis 1997, l’INSEE a défini une nouvelle nomenclature spatiale, l’aire urbaine,

pour ajouter aux critères de pur ordonnancement physique des critères d’emploi

qui rendent mieux compte de la mobilité domicile-travail et donc, de l’échelle

sociale de fonctionnement des villes.

L’aire urbaine correspond alors au regroupement d’un pôle urbain, unité urbaine

comptant au moins 5 000 emplois, et d’une couronne périurbaine composée de

communes rurales ou d’unités urbaines dont au moins 40 % de la population

résidente ayant un emploi travaille dans le pôle urbain ou dans les communes

attirées par celui-ci1.

P r i s e  e n  c o m p t e  d u  f a i t  u r b a i n  
p a r  l e s  t ro i s  l o i s
■ La loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du ter-

ritoire (LOADDT ou loi Voynet) fait explicitement référence à l’aire urbaine pour

identifier le seuil urbain auquel sont destinés les contrats d’agglomération. En

effet, le contrat d’agglomération est conditionné par l’élaboration d’un projet

d’agglomération qui associe des EPCI et des communes appartenant à une aire

urbaine, lorsque celle-ci est supérieure à 50 000 habitants. Cependant, à l’inté-

rieur de cette aire urbaine, la loi ne précise pas le périmètre souhaité du projet.

On peut considérer toutefois que le législateur, qui a rapproché les notions d’aire

urbaine et de projet, a souhaité que le projet d’agglomération associe des struc-

tures intercommunales et des communes au plus près de l’aire urbaine, si ce n’est

de la totalité de l’aire urbaine. Pour conclure un contrat d’agglomération en

revanche, l’EPCI à TPU (ou le regroupement de communes et de structures inter-

communales pendant la période transitoire) devra atteindre 50 000 habitants. Les

EPCI à TPU ou les regroupements supérieurs à 50 000 habitants situés dans des

aires urbaines inférieures à 50000 habitants (sur la base du territoire de l’aire

urbaine délimité par l’INSEE en avril 2001 à partir du recensement de 1999)

pourront donc prétendre à la signature d’un contrat d’agglomération, puisque

dans ce cas, le périmètre du projet d’agglomération et du contrat dépassent l’aire

urbaine.

■ La loi relative au renforcement et à la simplification de la coopération inter-

communale (loi Chevènement) fait référence à un ensemble de plus de 50 000 habi-

tants d’un seul tenant et sans enclave pour les communautés d’agglomération. 

1
« P Ô L E S  U R B A I N S  E T
P É R I U R B A N I S AT I O N :  
L E  Z O N A G E  
E N  A I R E S  U R B A I N E S »

I N S E E  P R E M I È R E
N O 5 1 6  
AV R I L 1 9 9 7 .
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Elle associe également la structure intercommunale à la notion de projet, en

précisant que la coopération entre les communes se met en place « en vue d’éla-

borer et de conduire ensemble un projet commun de développement urbain et

d’aménagement de leur territoire ».

■ Le schéma de cohérence territorial (SCOT), instauré par la loi relative à la

solidarité et au développement urbains (SRU), planifie l’urbanisation dans un

rayon minimum de 15 km autour d’une unité urbaine de plus de 15 000 habitants

considérée sous l’angle de la continuité du bâti et en respectant les limites commu-

nales. Dans les agglomérations moyennes, ce rayon peut se rapprocher de l’aire

urbaine. Dans les grandes agglomérations ou les aires métropolitaines, ce rayon

de la continuité du bâti peut être plus restreint que l’aire urbaine intégrant les

dynamiques de l’emploi et les migrations alternantes. Cependant, la circulaire

générale d’application de la loi SRU du 18 janvier 2001 suggère de dépasser

l’obligation juridique des 15 km autour de l’unité urbaine en faisant explicitement

référence à l’aire urbaine pour initier une réflexion sur le périmètre du futur sché-

ma.

S e n s  e t  o b j e c t i f s  d e s  p o l i t i q u e s
d ’ a g g l o m é ra t i o n  d a n s  l e s  t ro i s  l o i s
Au-delà de la définition du fait urbain par les trois lois, chacune d’elles porte un

sens particulier de la notion d’agglomération, sens qui découle des objectifs

implicites de chacune d’elles.

■ L’agglomération au sens de la LOADDT, c’est la fédération de collectivités

locales qui s’associent pour élaborer de manière volontaire un projet d’aggloméra-

tion. Ce projet politique commun vise à mettre en débat et expliciter des options

d’aménagement et de développement durable dans une perspective de moyen

terme, à l’échelle où les enjeux se posent et gagnent à être résolus ( ➜ voir fiche

n° 2). Le projet d’agglomération cherche donc à élargir l’horizon de référence

temporel et spatial pour favoriser une transaction entre la ville agglomérée et les

communes périurbaines ou rurales qui ont partie liée avec elle. Les principes fonda-

teurs de cette agglomération sont donc principalement : effectuer des choix ten-

danciels, les hiérarchiser et le faire sur une base volontaire. Ces choix concernent

le mode de développement économique, la résorption des inégalités socio-spa-

tiales au sein de l’agglomération et donc, sa morphologie spatiale. Ces choix

s’enrichissent de la participation de la « société civile » mais la responsabilité des

choix revient aux acteurs politiques. Ces choix sont mis en œuvre à travers des

contrats signés avec les structures intercommunales qui assurent la maîtrise

d’ouvrage des programmes d’action et projets identifiés dans le contrat.

■ L’agglomération au sens de la loi relative au renforcement et à la simplifica-

tion de la coopération intercommunale, c’est la fédération de collectivités locales

qui s’associent pour dégager des ressources financières supplémentaires en vue de
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mener des projets structurants de développement, en particulier des projets

d’« intérêt communautaire ». La création de communautés d’agglomération est

subordonnée à la mise en place d’une taxe professionnelle unique, à la coopéra-

tion de communes regroupant au moins 50 000 habitants, à la continuité d’un ter-

ritoire d’un seul tenant et sans enclave, au choix de compétences obligatoires en

matière de développement économique et d’aménagement de l’espace. Les

communautés d’agglomération visent ainsi à consolider le cœur aggloméré des ter-

ritoires urbains en leur donnant l’assise politique, la sécurité juridique et les

moyens financiers de leur développement. Les principes fondateurs de cette

agglomération sont donc principalement : la mutualisation de la fiscalité écono-

mique locale et la rationalisation des investissements publics sur l’espace par

l’exercice des compétences obligatoires et optionnelles, donc librement choisies.

Le choix pour certains investissements et les modalités de leur mise en œuvre

sur le territoire de l’agglomération participe de la solidarité spatiale et d’une

recherche d’équité sociale entre les communes de l’intercommunalité.

■ L’agglomération au sens de la loi relative à la solidarité et au renouvellement

urbains, c’est la fédération de collectivités locales qui s’associent pour traduire

les choix du projet d’agglomération dans le droit de l’urbanisme. Le schéma de cohé-

rence territoriale est l’outil privilégié de cette mise en œuvre. Il projette sur l’es-

pace les choix de développement et d’aménagement, en mettant l’accent sur les

objectifs de renouvellement urbain et de contrôle de la dispersion urbaine, de

cohésion sociale et de préservation des ressources naturelles. Il fixe un

périmètre indicatif de 15 km autour du cœur aggloméré mais il vise également à

élargir le territoire de référence de la planification des sols en instituant des

établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière

d’élaboration des SCOT au plus près de l’aire urbaine. En cela, il favorise, comme

le projet d’agglomération, une transaction entre la ville agglomérée et les

communes périurbaines et rurales qui ont partie liée avec elle en matière d’occu-

pation de l’espace. Il donne un cadre juridique stable à cette coopération et lui

assigne une compétence particulière.

A n t i c i p e r  l a  c o n v e r g e n c e  d e s  o b j e c t i f s  
e t  d e s  o u t i l s
Les objectifs des trois lois convergent donc dans le sens d’une consolidation des

moyens de développement des agglomérations, qui se voient dotées de moyens

en matière de choix stratégiques (le projet d’agglomération), de planification

spatiale (le SCOT), de ressources financières (la DGF bonifiée, la taxe profession-

nelle unique, le contrat d’agglomération) et de compétences élargies.

Deux échelles territoriales sont privilégiées dans la mise à disposition de ces

moyens nouveaux :

■ le cœur aggloméré des territoires urbains avec l’organisation institutionnelle
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proposée en communautés d’agglomération (ou en communautés urbaines

transformées par la loi de 1999) ;

■ l’échelle de négociation entre le cœur aggloméré et les communes périurbaines et

rurales situées dans la dynamique de déploiement de l’agglomération et qui

considèrent avoir destin commun avec elle, avec le projet d’agglomération et le

SCOT.

Si le cœur aggloméré des territoires urbains est aujourd’hui en capacité de s’or-

ganiser institutionnellement avec les nouveaux outils intercommunaux, et donc

d’élaborer un projet d’agglomération à cette échelle, tout le défi pour l’action

publique consiste à susciter l’intégration des espaces périurbains et ruraux où se

jouent une bonne part des enjeux de l’agglomération dans une réflexion, une

négociation et une mise en œuvre commune des projets d’agglomération et des

documents d’urbanisme.

Or, sur ces espaces, des incertitudes quant à cette vision commune demeurent,

ne serait-ce que du fait de la présence de communautés de communes « périur-

baines » ou d’intentions de constituer des pays « périurbains », pouvant conduire

des réflexions autonomes par rapport à l’agglomération centrale. La procé-
dure contractuelle et la planification spatiale doivent donc être
considérées comme des leviers pour aboutir à cette vision
commune. C’est de cette convergence des outils et des moyens à l’échelle de

la dynamique de l’agglomération que dépendra la réussite des objectifs de déve-

loppement et de solidarité inscrits dans les trois lois, ainsi que la prise en compte

de ceux de la politique de la ville à l’échelle intercommunale.

La logique voudrait que le point de départ pour l’articulation des objectifs et des

outils produits par chacune des trois lois soit le projet d’agglomération. Cepen-

dant, le point de départ permettant d’initier cette négociation territoriale peut être

également, selon la dynamique politique et spatiale des agglomérations d’un

côté, et le point de vue que l’État veut faire valoir de l’autre, la préparation d’un

contrat d’agglomération bien évidemment, mais aussi la mise en place d’une

structure intercommunale, la délimitation du périmètre d’étude ou du périmètre

définitif d’un pays, l’élaboration du SCOT, d’un PDU ou d’un PLH, ou enfin, l’identi-

fication des thèmes et territoires prioritaires pour la mise en œuvre de la poli-

tique de la ville à l’échelle intercommunale.



2
F i c h e  2

La nature du projet 
d’agglomération

La question des contenus 
et des échelles

Il est à préciser tout d’abord que les agglomé-
rations n’ont pas besoin de textes législa-
tifs ou réglementaires pour s’engager
dans le processus d’élaboration d’un
projet. Des structures intercommunales
ou des associations de communes sont
libres de conduire une démarche de pro-
jet à leur façon, dans une logique de gou-
vernance urbaine. C’est seulement dans
la perspective de signature d’un contrat
d’agglomération que les dispositions de
l’article 26 de la LOADDT s’appliquent et
prennent une portée opératoire. Les déve-
loppements qui suivent se placent stricte-
ment dans cette perspective.

La démarche d’énonciation de choix qui carac-
térise le projet d’agglomération ne se
limite toutefois pas à la préparation du
contrat d’agglomération. Elle est plus
large et participe à la transformation de
l’action publique locale. Elle assure la
continuité entre la réflexion stratégique et
l’action ; elle peut servir de base à la ter-
ritorialisation de l’ensemble des poli-
tiques publiques et à l’élaboration du
schéma de cohérence territoriale. En ce
sens, le projet d’agglomération n’est pas
seulement un document de référence for-
malisé, mais un processus dynamique 2.

2
D A N I E L  B E H A R  
E T  P H I L I P P E  M E J E A N :  
R A P P O R T  D E  S Y N T H È S E
D E  L’ O P É R AT I O N  
S I T E S  T É M O I N S  
P O U R  L E S  C O N T R AT S  
D ’ A G G L O M É R AT I O N

D ATA R / A M G V F
J U I N 2 0 0 0

C O N S U LTA B L E  S U R  
L E  S I T E  I N T E R N E T  
D E  L A  D ATA R
➜ E N T R É E  
D O S S I E R S ,  P U I S
A G G L O M É R AT I O N S .
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R a p p e l s  e t  p r é c i s i o n s
L’existence d’un projet d’agglomération conditionne pour la LOADDT la signature

d’un contrat d’agglomération.

L’initiative d’élaborer un projet d’agglomération est prise par les communes et/ou

structures intercommunales situées dans une aire urbaine de plus de 50 000

habitants abritant une ou des communes centre de plus de 15 000 habitants en

vue notamment d’aboutir à un contrat d’agglomération et, depuis le vote de la loi

solidarité et renouvellement urbains, en vue d’élaborer un schéma de cohérence

territoriale (SCOT).

Cette initiative est constatée par les délibérations concordantes de toutes les com-

munes et/ou structures intercommunales qui s’associent librement pour élaborer

un projet. Ces délibérations peuvent également mentionner la création d’un

conseil de développement qui sera consulté au cours de l’élaboration du projet.

Le cas échéant, le conseil de développement est constitué au moyen de délibéra-

tions ultérieures.

Si le projet est élaboré dans l’objectif de signer un contrat d’agglomération

(LOADDT), les délibérations fondatrices suffisent pour aboutir à sa signature. Si le

projet d’agglomération est également élaboré pour jeter les bases du SCOT (loi

SRU), il peut être créé un syndicat mixte dont la vocation est à la fois d’élaborer le

projet d’agglomération et le SCOT. Dans les agglomérations non encore organisées

un intercommunalité, dans celles où les périmètres de l’intercommunalité ou du

SDAU sont considérés comme insuffisants pour prendre en compte les enjeux de

développement actuels, cette formule est celle qui peut être suggérée dans un

souci de convergence et de simplification des procédures et de renforcement de

l’intercommunalité (➜ voir fiche n° 3 concernant la mise à profit de la période

transitoire).

Le projet d’agglomération est approuvé par délibération de l’instance commu-

nautaire, ou, pendant la période transitoire, par les délibérations concordantes

des structures intercommunales et des communes associées au projet.

N a t u re  d u  p ro j e t  d ’ a g g l o m é ra t i o n
Le projet d’agglomération constitue l’expression politique du projet des collecti-

vités locales de l’agglomération qui l’élaborent.

Le projet d’agglomération est le document de référence qui définit les choix de

l’agglomération pour son développement durable, pour la définition conjointe des

stratégies économiques et sociales, pour son organisation interne et son posi-

tionnement par rapport à l’extérieur.

Le projet d’agglomération vise à tracer une perspective commune et à construire

une communauté d’intérêts en suscitant la mise en débat des options de dévelop-
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pement, entre les collectivités locales qui l’élaborent et entre les collectivités

locales et le conseil de développement.

C’est donc à un moment donné l’acte fondateur pour afficher et négocier les poli-

tiques publiques à venir de l’agglomération qui l’élabore.

C’est un document de référence à moyen terme (une quinzaine d’années) qui peut

donc couvrir deux générations de contrats d’agglomération et définir la période

d’application du SCOT.

Le projet d’agglomération étant avant tout l’expression de choix politiques négo-

ciés, sa nature est différente de celle du schéma de cohérence territoriale qui lui,

traduit les options choisies dans le droit de l’urbanisme à travers la négociation

sur l’occupation des sols et la cohérence entre les différentes politiques sur

l’espace.

Le projet d’agglomération doit cependant chercher à « territorialiser » les choix

de développement à l’échelle de l’agglomération en indiquant à grands traits les

territoires supports de tel ou tel choix de développement (économique, social,

transports, environnement, etc…). Il peut également déterminer des territoires

prioritaires d’intervention (dans une logique économique, sociale ou environne-

mentale) considérés comme étant d’intérêt communautaire et constituant des

enjeux incontournables pour le développement de l’ensemble de l’agglomération.

Il lui incombe également de préciser les choix de développement établis par

l’identification des différentes politiques et grands axes d’actions concourant à leur

mise en œuvre sur le moyen terme.

Le projet d’agglomération se présente donc comme un document comportant au

minimum :

■ le diagnostic du fonctionnement de l’agglomération concernée et le repé-

rage des grands enjeux qui la caractérisent ;

■ l’expression des choix politiques de développement et l’indication des

territoires supports de ces choix ;

■ les politiques et mesures permettant la mise en œuvre de ces choix, qui

devront être pris en compte dans les contrats d’agglomération, avec un

phasage dans le temps et l’identification des priorités.

Enfin, le projet d’agglomération doit être considéré comme un document dynamique :

première étape de la procédure contractuelle, le projet d’agglomération peut être

revu et renégocié après la signature du contrat pour être actualisé et préparer la

deuxième génération des contrats. De même, le projet d’agglomération et la

négociation entre les collectivités locales qu’il implique doit être considéré

comme constituant un élément qui concourt à l’élargissement et au renforcement

de l’intercommunalité ainsi qu’à la préparation des arbitrages en matière de pla-

nification des sols, en particulier en impliquant les communes ou les structures

intercommunales périurbaines.
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Il est à rappeler que pendant la période transitoire 2000-2006, toutes les

communes et structures intercommunales qui s’associent à l’élaboration du pro-

jet d’agglomération peuvent être signataires du contrat d’agglomération et assu-

rer la maîtrise d’ouvrage des actions programmées dans le contrat. Ceci suppose

qu’elles s’engagent, avant l’échéance du contrat, à rejoindre ou constituer un

EPCI à TPU de plus de 50 000 habitants.

L e s  d i f f é re n t e s  é c h e l l e s  d u  p ro j e t
d ’ a g g l o m é ra t i o n  e t  l e u r  f o n c t i o n
Le périmètre du projet d’agglomération est défini par l’association volontaire des

communes et/ou structures intercommunales qui l’élaborent. Plusieurs

remarques peuvent être faites quant à son mode d’élaboration :

■ rien n’interdit au projet d’agglomération d’aborder, de mettre en débat et

d’intégrer des enjeux qui dépassent le périmètre de l’association volontaire

ou qui se posent à des échelles différentes, dans la phase amont du diagnos-

tic et dans la phase de repérage des enjeux ;

■ l’élaboration d’un projet d’agglomération aboutit à un document formali-

sé mais il suppose parallèlement d’initier des démarches permettant de pré-

parer sa mise en œuvre concrète : le projet a une donc une fonction d’analyse

stratégique, mais aussi une fonction de mise en débat de la cohérence de l’ac-

tion et des choix publics ainsi qu’une fonction d’anticipation de la gouvernan-

ce du projet, par exemple, à travers l’identification des maîtrises d’ouvrage

du contrat ou du SCOT.

Le projet d’agglomération est donc à la fois un document stratégique de

référence et un processus de négociation donc de définition d’un portage poli-

tique et juridique (maîtrise d’ouvrage des actions du contrat, élaboration et appli-

cation du SCOT). C’est pourquoi il suppose l’identification de ces différentes

fonctions et des échelles correspondant à l’exercice de ces fonctions.
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■ L’ é c h e l l e  d ’ i n f l u e n c e  e x t é r i e u re  d a n s  l e  p ro j e t

Elle a pour fonction de prendre en compte l’espace de positionnement de l’agglo-

mération, les espaces proches et les politiques ou projets qui ont un effet sur le

fonctionnement interne de l’agglomération : la ou les EPCI voisins, le pays, le

réseau de villes, la région ou la grande région, le transfrontalier. La prise en

compte de cette dimension pour élaborer le projet d’agglomération vise à inté-

grer « l’extérieur » de l’agglomération au projet et à la définition des enjeux et

des choix. Cette prise en compte de l’environnement stratégique de l’aggloméra-

tion peut déboucher sur l’élaboration d’un projet unique réunissant sur un espace

de cohérence intégré (estuaire, aire métropolitaine, grande région urbaine) deux

agglomérations/aires urbaines, comme c’est le cas à Nantes-Saint Nazaire par

exemple, et constituant le cadre de référence commun de deux contrats d’agglo-

mération avec les EPCI constituées.

■ L’ é c h e l l e  d e  c o h é re n c e  d u  p ro j e t

Elle a pour fonction de prendre en compte l’échelle de fonctionnement quotidien

de l’agglomération, celle où les enjeux se posent et gagneraient à être résolus, et

intègre en particulier l’espace périurbain. Théoriquement, et selon les morpholo-

gies des agglomérations, on peut considérer que cette échelle se situe au plus

près de l’aire urbaine et se confond avec le périmètre de la planification des sols

(futur SCOT). Toutefois, cette échelle est en réalité celle des communes et/ou

groupements qui s’associent volontairement pour élaborer le projet.

La définition par les collectivités locales du périmètre de cohérence du projet

d’agglomération avec la planification spatiale revêt ainsi un caractère stratégique :

c’est un compromis entre la prise en compte des enjeux qui se posent au fonction-

nement quotidien de l’agglomération, intégrant donc les phénomènes de péri-

urbanisation économique et résidentielle (en référence à l’aire urbaine), et la

capacité de portage politique du projet d’agglomération et du SCOT.

Elle permet de définir le mode de développement économique de l’agglomération et

explore ses différentes composantes :

■ la stratégie productive avec les spécialisations et « niches » écono-

miques en fonction de ses avantages comparatifs (filières et fonctions) et des

concurrences induites par les espaces proches ou d’influence, en fonction

aussi des impératifs sociaux mis en avant ;

■ la stratégie résidentielle avec les choix d’offre de formation, culturels, tou-

ristiques, patrimoniaux, environnementaux et de logement qui ont des effets

directs et indirects sur le développement économique et la mixité sociale.

Elle permet la mise en négociation des options en matière d’articulation spatiale

entre développement et solidarité : logement, politique de la ville, politique des
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transports, politique de l’emploi et en direction des entreprises, politique

foncière.

C’est à cette échelle que les projets sont passés au crible du développement

durable et que se réalise l’analyse de l’impact social, territorial et environnemen-

tal des stratégies relatives au développement économique, à la formation, à l’ha-

bitat, aux transports, au cadre de vie, etc.

C’est là que se définissent la localisation respective et la subsidiarité entre les

équipements de centralité et ceux de proximité ainsi que l’organisation des ser-

vices publics à la double échelle de l’agglomération (accès plus rare) et de la

proximité (accès plus quotidien), avec un souci de coordination entre distance

d’accès et temps d’accès aux services.

Enfin, c’est à cette échelle que se mettent en place les procédures de partenariat

et de concertation (conseil de développement) pour l’élaboration du projet.

■ L’ é c h e l l e  d e  g o u v e rn a n c e  d u  p ro j e t

Elle a pour fonction d’anticiper la maîtrise d’ouvrage des actions découlant du

projet à travers la mise en œuvre du contrat d’agglomération. Pendant la période

transitoire, cette maîtrise d’ouvrage des actions du contrat peut être assurée par

l’ensemble des communes et/ou des groupements ayant élaboré le projet et

signataires du contrat.

La définition de l’échelle de gouvernance adéquate participe également du ren-

forcement et de l’élargissement de l’intercommunalité. Elle peut déboucher sur

la constitution d’une communauté d’agglomération ex nihilo, sur l’élargissement

de la structure intercommunale existante ou sur l’intégration de communautés

de communes voisines, en particulier périurbaines.

Définissant la structure signataire du contrat, l’échelle de gouvernance a pour

fonction de mettre en place les procédures de pilotage, de suivi et d’évaluation du

contrat d’agglomération. Les fonctions de participation de la société civile peu-

vent être également élargies si le conseil de développement est associé à la mise

en œuvre du projet à travers le suivi du contrat.

C’est cette échelle qui traduit les orientations et choix du projet dans le contrat

d’agglomération, identifie les projets d’intérêt communautaire à inscrire au contrat,

qui établit un ordre de priorité des projets, qui bâtit le programme pluriannuel

d’actions du contrat.

Elle a également pour fonction de préciser dans le contrat les financements qui

relèvent de sa compétence et d’organiser les négociations financières des projets

inscrits dans le contrat avec les collectivités territoriales (région et le cas

échéant, département) et locales concernées (autres structures intercommu-

nales, communes membres de l’intercommunalité), ainsi qu’avec l’État. Elle est

donc « chef de file » des collectivités locales et territoriales pour la négociation du

contrat.
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Logiquement, les échelles de cohérence et de gouvernance du projet d’agglo-

mération devraient à terme se confondre par la mise en place d’une structure

intercommunale (syndicat mixte ou EPCI à TPU) à l’échelle la plus large pos-

sible susceptible d’être portée politiquement, et ayant comme référence l’aire

urbaine. L’objectif affiché de la période transitoire prévue par la LOADDT

entre 2000 et 2006 est ainsi clairement de favoriser la constitution d’établisse-

ment public de coopération intercommunale à taxe professionnelle unique à

une échelle adéquate.

L e  p o r t a g e  p o l i t i q u e  d u  p ro j e t
d ’ a g g l o m é ra t i o n
L’échelle du projet d’agglomération dans toutes ses fonctions est donc concrète-

ment celle de la capacité d’association et de portage politique des communes et

structures intercommunales qui l’élaborent. L’initiative d’élaborer un projet d’ag-

glomération n’est pas toujours prise dans la perspective d’un contrat. Le projet est

alors le lieu informel d’un débat entre collectivités locales pour anticiper et préparer

leurs politiques publiques futures. Si en revanche, le projet d’agglomération se

situe dans la perspective d’un contrat, la définition de l’échelle de gouvernance

du projet est stratégique et suppose une anticipation des maîtrises d’ouvrage qui

vont être amenées à transformer le projet par sa mise en œuvre à travers les

actions du contrat.

Trois grands types de choix peuvent dès lors se présenter :

1 soit la capacité de portage politique est principalement liée à l’existence

d’une structure intercommunale maître d’ouvrage : le périmètre du projet est

celui de l’intercommunalité et le projet est l’expression de sa volonté de

coordonner les politiques publiques au sein de son périmètre ;

2 soit la capacité de portage politique du projet est liée à l’initiative de la struc-

ture intercommunale avec une volonté d’ouverture sur les territoires

proches : le périmètre du projet est lié à la capacité de la communauté

d’agglomération ou de la communauté urbaine initiatrice de mobiliser des

collectivités locales voisines en dehors de son périmètre institutionnel ;

3 soit c’est la volonté d’élaborer un projet large qui l’emporte, à l’échelle par

exemple des problèmes de transport révélés par un plan de déplacement

urbain (PDU) ou des problèmes d’urbanisation révélés par le SDAU ou le

futur SCOT : il s’agit alors de regrouper des communes et des intercommu-

nalités dans une structure adéquate.

Dans les deux derniers cas, la période transitoire permet à l’ensemble des com-

munes et des structures intercommunales associées au projet d’assurer la maî-

trise d’ouvrage des actions issues du projet, en les rendant chacune signataires

du contrat. Toutefois, si la nécessité s’en fait ressentir et si la démarche de projet
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3
H E R V É  N A D A L :

« L’ É N O N C I AT I O N  
D U  P R O J E T  

D ’ A G G L O M É R AT I O N »  

R A P P O R T  D U  G R O U P E
D E  T R AVA I L  N ° 1  
D E  L’ O P É R AT I O N
S I T E S  T É M O I N S  

P O U R  L E S  C O N T R AT S
D ’ A G G L O M É R AT I O N

A M G V F / D ATA R
J U I N 2 0 0 0

C O N S U LTA B L E  
S U R  L E  S I T E

I N T E R N E T  
D E  L A  D ATA R .

est menée également dans la perspective d’un SCOT, l’association des communes

et des structures intercommunales peut donner lieu à la création d’un syndicat

mixte dès l’amont du processus d’élaboration du projet.

La capacité à élaborer un projet à une échelle donnée dépend donc de la capacité

à organiser un tour de table des maîtres d’ouvrage à cette même échelle.

➜ Dès lors, la formule

« un territoire – un projet – un contrat »

➜ peut-être segmentée en deux démarches :

« des territoires – un portage politique – un projet »

➜ puis

« un projet – une (des) maîtrise(s) d’ouvrage – un (des) contrat(s)» 3



3
F i c h e  3

La mise à profit 
de la période transitoire

R a p p e l s  e t  p r é c i s i o n s
La période transitoire 2000-2006 prévue par l’article 26 de la

LOADDT et correspondant à la première génération des

contrats d’agglomération offre une marge de manœuvre

pour préparer durablement la convergence des objectifs des

trois lois en direction des agglomérations.

Le décret n° 2000-1 248 du 21 décembre 2000 précise les

conditions d’application de cet article et fixe notamment

l’échéance des signatures de la première génération des

contrats d’agglomération au 31 décembre 2003. Jusqu’à

cette date, toutes les communes et structures intercommu-

nales (même celles qui n’ont pas opté pour la TPU) qui

s’associent volontairement pour élaborer un projet d’agglo-

mération peuvent être signataires d’un contrat d’agglomé-

ration et assurer sa maîtrise d’ouvrage. Ce faisant, elles

s’engagent à se constituer en un EPCI à TPU (communauté

de communes, communauté d’agglomération, communauté

urbaine) avant l’échéance du contrat, c’est-à-dire avant le

31 décembre 2006. Si cet engagement n’est pas respecté,

seules les communes organisées en un EPCI à TPU sont

habilitées à participer au renouvellement du contrat.

L’objectif de la loi Voynet consistait donc à considérer le

contrat d’agglomération, lui-même issu du projet d’agglo-

mération, comme une incitation supplémentaire au regrou-

pement intercommunal, dans le contexte de la préparation

de la loi Chevènement. Depuis la parution de la loi SRU, cette

période transitoire peut également être mise à profit pour

dynamiser la convergence spatiale des réflexions portant

sur le projet d’agglomération avec celles portant sur le

schéma de cohérence territoriale.

Toutefois, un certain nombre de conditions sont nécessaires

pour entrer dans le cadre de la période transitoire :
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■ le regroupement de communes éparses, de communes et de structures

intercommunales ou de structures intercommunales doit se rapprocher le

plus possible de l’aire urbaine ou représenter en tout état de cause un

ensemble d’au moins 50000 habitants (abritant au moins une commune centre

de 15 000 habitants), condition incontournable pour signer le contrat ;

■ ce regroupement doit se faire d’un seul tenant et sans enclave pour qu’il

puisse être en mesure de se positionner juridiquement dans la perspective

de la loi Chevènement à l’horizon 2006.

Te s t e r  l ’ é c h e l l e  a d é q u a t e  d e s  p o l i t i q u e s
d ’ a g g l o m é ra t i o n
Il est assez courant de constater et de déplorer la distance qui sépare l’échelle

institutionnelle de l’intercommunalité dans les agglomérations avec celle de leur

vécu quotidien qui se dilate sous la pression du déploiement résidentiel, de la

mobilité généralisée et de nouvelles formes de mobilisation de l’emploi. Cette

disjonction territoriale fait partie intégrante de la dynamique de la société et les

politiques publiques sont condamnées à rechercher en permanence le périmètre

pertinent, donc efficace, de leur action. De plus, les logiques de « zonage » de

l’action publique sont souvent impuissantes à capter des systèmes urbains qui

fonctionnent par définition à géométrie variable.

Cependant, la mise à disposition par l’article 26 de la LOADDT d’une période tran-

sitoire permet de tester au moyen d’une politique contractuelle incitative et volon-

taire un rapprochement de l’échelle du territoire réel avec celle de la mobilisation

des acteurs et celle de l’action publique. Ce rapprochement s’effectue d’abord à

l’occasion de l’élaboration du projet d’agglomération et par l’élargissement maxi-

mum de son périmètre, puis par la possibilité donnée à toutes les collectivités

locales ayant été associées à l’élaboration d’un projet commun de signer un

contrat.

Le territoire réel a été considéré par la loi comme se rapprochant de l’aire urbai-

ne, d’où la nécessité d’élaborer le projet « dans une aire urbaine » de plus de

50 000 habitants. Ce rapprochement ne peut objectivement être décrété : il im-

plique une négociation politique entre le cœur aggloméré et les communes péri-

urbaines et rurales situées dans sa dynamique, en prenant comme
référence l’aire urbaine, comme cela est souligné dans la circulaire intermi-

nistérielle du 6 juin 2001. Ainsi, selon les morphologies des agglomérations,

l’échelle du projet est en réalité le résultat de la dynamique de cette
négociation. C’est au final celui de la faisabilité politique du portage du projet.

D’une manière générale, le contrat d’agglomération peut, dans la période transi-

toire, par l’effet incitatif de ses financements, la souplesse du regroupement
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demandé et les possibilités de maîtrise d’ouvrage offertes à tous les signataires,

constituer un élément déclencheur de cette négociation. Il s’agit donc d’exploiter

cette période au maximum.

C a s  d ’ a c t i v a t i o n  d e  l a  p é r i o d e  t ra n s i t o i re
Plus précisément, la mise à profit de la période transitoire pour inciter au regrou-

pement de collectivités locales à travers l’élaboration du projet peut se réaliser

dans un certain nombre de cas types :

■ Lorsqu’une aire urbaine de plus de 50000 habitants ne dispose pas d’une

communauté d’agglomération (ou d’une communauté urbaine).

Dans ce cas, le regroupement proposé peut être celui du périmètre du

SDAU ou du futur SCOT, ni ce n’est celui de la totalité de l’aire urbaine.

■ Lorsque le périmètre d’une communauté d’agglomération ne recouvre mani-

festement pas l’échelle de résolution des grands enjeux économiques, sociaux et

résidentiels identifiés par l’État et les collectivités locales.

Dans ce cas, le regroupement proposé peut être encore celui du SDAU.

Il peut également servir à engager de façon expérimentale et conjointe la

discussion sur la concordance des périmètres du projet d’agglomération et

du futur SCOT.

Il peut alors être une association entre la communauté d’agglomération

et des communes éparses ou une association entre la communauté d’agglo-

mération, des communes éparses et une ou plusieurs communautés de

communes de caractère périurbain.

Il peut déboucher à la fin de la période transitoire sur l’intégration de

communes éparses dans la CA ou la fusion entre la CA et la communauté de

communes dans une CA unique, à condition d’être limitrophes de la CA.

■ Lorsqu’un pays de caractère péri-urbain manifeste son intention de se

constituer à la limite d’une communauté d’agglomération ( ➜ fiche n° 4).

Le pays se situe alors à contre emploi de l’objectif affiché par la loi d’ar-

ticulation des problématiques de l’agglomération avec les espaces périur-

bains ou ruraux situés dans sa dynamique.

Dans ce cas, la période transitoire doit inciter les communes péri-

urbaines concernées à intégrer le processus du contrat d’agglomération et

reposer la question du pays comme fédérateur d’intercommunalités et non

pas comme moyen de balkanisation de l’aire urbaine.

Dans le cas des très grandes aires urbaines, le rapprochement du périmètre du

projet avec celui de l’aire urbaine pourra connaître des difficultés de réalisation

du fait de la présence d’une aire urbaine couvrant la presque totalité de la région

(cas de l’Ile de France), ou de plusieurs structures intercommunales relativement
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cohérentes (cas de Marseille-Aix). La période transitoire n’apporte aucune valeur

ajoutée particulière et il s’agit alors de rechercher, si ce n’est l’unicité du projet

d’agglomération sur l’aire urbaine, du moins la cohérence entre plusieurs projets

d’agglomération. L’affichage de cette cohérence donnera lieu à l’établissement

d’un chapeau de référence commun aux différents projets. Ce chapeau de réfé-

rence commun servira de base à la signature de plusieurs contrats d’aggloméra-

tion.

Dans le cas des grandes aires métropolitaines, la même démarche de cohérence

entre projets de plusieurs structures intercommunales d’agglomération, éven-

tuellement présentes dans deux aires urbaines, peut être recherchée. Cela peut

donner lieu à « un projet métropolitain » unique si les conditions politiques sont

réunies (cas de Nantes/Saint-Nazaire par exemple) ou à l’établissement d’un

chapeau de référence commun aux différents projets. Si une DTA existe dans l’ai-

re métropolitaine, et si les collectivités locales concernées le souhaitent, ses

orientations peuvent, le cas échéant, servir de document de référence aux diffé-

rents projets. Un projet métropolitain unique peut donner lieu en tout état de

cause à la signature de plusieurs contrats d’agglomération destinés à le mettre

en œuvre.

Le cas des réseaux de villes mettant en relation plusieurs agglomérations

situées dans des aires urbaines différentes est évoqué dans la fiche n°9.



4
F i c h e  4

Complémentarité 
entre agglomération 
et pays

C o n t e x t e
La LOADDT du 25 juin 1999 prend acte non seulement de

l’urbanisation généralisée du territoire 4, appréhendée à tra-

vers sa morphologie spatiale (l’étalement urbain), mais éga-

lement de l’urbanité généralisée du territoire, appréhendée

à travers la généralisation des modes de vie urbains. Les

agglomérations et les pays sont proposés comme cellules de

base de la recomposition de ce territoire urbanisé. L’élabora-

tion d’un projet de développement fonde cette recomposi-

tion. Le projet scelle des alliances, définit une communauté

d’intérêts et trace des perspectives d’avenir communes.

Le contrat territorial, en application du contrat de plan État-

région, est le prolongement naturel de la démarche de pro-

jet : inventé pour légitimer les régions, il est désormais

ouvert aux agglomérations et aux pays et participe égale-

ment de leur légitimation. Plus concrètement, il est conçu

comme un levier pour mettre en œuvre les politiques

publiques aux échelles adéquates, et participe de leur terri-

torialisation. Enfin, les contrats d’agglomération et de pays

se placent dans une perspective de renforcement et d’élar-

gissement de l’intercommunalité.

A i re s  u r b a i n e s  d e  p l u s  
d e  5 0 0 0 0  h a b i t a n t s :  
u n  p r i n c i p e  d e  c o m p l é m e n t a r i t é
L’objectif d’adaptation des politiques publiques aux « terri-

toires vécus » dans le quotidien pour améliorer leur efficaci-

té concerne donc aussi bien les agglomérations que les

pays. Par rapport à la loi d’orientation du 5 février 1995, dite

loi Pasqua, qui avait déjà permis la constatation de pays par

les commissions départementales de coopération intercom-

munale, la LOADDT introduit les agglomérations. S’appuyant

sur la référence à l’aire urbaine, les agglomérations sont

25

f
i

c
h

e
 
n

o
4

4
B E R T R A N D  H E R V I E U
E T  J E A N  V I A R D :
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conçues comme des ensembles urbains organisés de plus de 50 000 habitants qui

élaborent un projet et sont susceptibles de signer un contrat.

La mise en œuvre des contrats d’agglomération ou de pays ne pose aucun pro-

blème pratique dans le cas d’agglomérations denses et étendues, dont la structu-

re intercommunale couvre une grande partie de la population de l’aire urbaine,

ou dans le cas de pays structurés par un pôle urbain isolé, dans des zones de

relative faible densité.

En revanche, dans les situations intermédiaires où une aire urbaine de plus de

50 000 habitants regroupe une forte proportion de communes périurbaines et

rurales fortement résidentialisées et où la structure intercommunale d’aggloméra-

tion est inexistante ou étroite, la complémentarité entre périmètres d’aggloméra-

tion et de pays ainsi que la complémentarité des contenus du contrat

d’agglomération et de pays suppose un travail de clarification préalable.

En pratique, plusieurs situations de coexistence entre agglomération et pays peu-

vent être constatées dans ces aires urbaines :

■ le pays se constitue comme complément de la structure intercommunale

d’agglomération pour élargir l’appréhension du territoire urbain à l’échelle

de l’aire urbaine ;

■ le pays se constitue à la limite de la communauté d’agglomération, sur

l’un des « cadrans » de l’aire urbaine ;

■ le pays se constitue au sein d’une aire urbaine sans structure intercom-

munale d’agglomération, et sans prendre en considération le périmètre

potentiel de celle-ci.

Les agglomérations se sont en effet rapidement saisies des nouvelles disposi-

tions de la loi Chevènement : quatre-vingt-dix communautés d’agglomération

sont nées en moins de deux ans. Dès lors, cette dynamique peut s’accompagner

quelques fois de réactions défensives des communes voisines et aboutir à des

situations de morcellement territorial des aires urbaines ou des espaces métropo-

lisés. Une coexistence mal maîtrisée des intercommunalités d’agglomération et

des pays est donc susceptible dans ces cas de mettre à mal l’objectif d’intégration

territoriale des politiques publiques voulues par les trois lois.

Pour atteindre l’objectif d’intégration territoriale, qui se pose d’une manière plus

aiguë dans les aires urbaines de plus de 50 000 habitants, plusieurs hypothèses

peuvent être envisagées selon les configurations locales :

■ soit les communes périurbaines et rurales voisines d’une communauté d’ag-

glomération s’intègrent au processus du contrat d’agglomération, s’associent à la

communauté d’agglomération pour l’élaboration d’un projet partagé et s’enga-

gent à intégrer la communauté d’agglomération à l’horizon 2006, selon les dispo-

sitions prévues pour la période transitoire. Ces dispositions s’appliquent
également aux agglomérations non encore organisées en inter-
communalité, ou non encore organisées en EPCI à TPU.
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■ soit les communes périurbaines et rurales voisines d’une communauté d’ag-

glomération s’intègrent au processus du contrat de pays en constituant un pays

qui englobe l’agglomération. Le pays est alors conçu comme une échelle complé-

mentaire de définition des politiques publiques ou comme une fédération d’inter-

communalités.

App l i ca t ion  du  pr inc ipe  de  complémentar i té
a u x  d i f f é re n t e s  s p é c u l a t i o n s
Plusieurs situations de coexistence agglomérations/pays se présentent en effet

dans ces aires urbaines :

✑ Le pays  comprend une  communauté  d ’agglomérat ion

Dans cette situation, le pays est plus large que l’agglomération, il l’englobe. Le

pays regroupe une communauté d’agglomération et des communautés de com-

munes périurbaines, ainsi que le cas échéant, des communes isolées. Le péri-

mètre de ce pays peut se rapprocher de celui de l’aire urbaine, lui être inférieur

ou largement supérieur. Le pays est alors le lieu d’analyse et de débat de la cohé-

rence des enjeux du pôle aggloméré avec les communes périurbaines largement

résidentialisées qui considèrent avoir partie liée avec lui, ainsi que le lieu de

négociation de ces choix de cohérence.

Cette configuration peut permettre aux communes isolées soit d’intégrer à terme

la communauté d’agglomération si elles s’associent au projet et au contrat d’ag-

glomération, soit d’intégrer de manière volontaire une communauté de com-

munes, soit de demeurer isolées tout en bénéficiant de la synergie du pays.

Dans beaucoup de cas, les pays qui expriment l’intention de se constituer autour

et avec une agglomération représentent une fédération d’intercommunalités inté-

grant la communauté d’agglomération. Le pays est alors le lieu où se débattent et

se négocient la cohérence des enjeux des EPCI à fiscalité propre présentes dans

l’aire urbaine.

➜ Un projet unique, un contrat unique, un seul conseil de développement, un

seul SCOT

Poussant la logique de complémentarité entre agglomération et pays à son

terme, ce premier scénario est théoriquement possible, même s’il suppose que

les contraintes inhérentes à la fois au contrat d’agglomération et au contrat de

pays s’appliquent alors complètement au contrat unique.

Il conduit à une fusion entre les deux procédures :

■ le projet d’agglomération et la charte de pays se fondent dans un docu-

ment stratégique de référence unique ;

■ un conseil de développement unique est constitué ;

1
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➜ Remarque sur le conseil de développement unique

Dans un souci de simplification, un conseil de développement unique peut

être constitué pour un pays comprenant une agglomération, s’il est

représentatif des forces sociales et économiques de ce territoire dans sa

globalité et si les délibérations de la communauté d’agglomération, du

syndicat mixte du pays ou les décisions du conseil d’administration du

GIP constituant le pays concordent sur ce principe.

Il est à souligner toutefois que la loi ne donne pas la même fonction au

conseil de développement de l’agglomération et du pays. Dans l’agglo-

mération, il est consulté sur le projet d’agglomération élaboré par les

élus communautaires et peut être associé à sa mise en œuvre à travers le

contrat. Dans le pays, il co-élabore la charte de pays.

■ la mise en œuvre du projet commun d’agglomération/pays donne lieu à

un contrat unique ;

■ la traduction spatiale du projet d’agglomération/pays conduit à l’élabora-

tion d’un SCOT à l’échelle du pays.

Le pays est alors de fait considéré comme constituant l’échelle adéquate de la

dynamique de l’agglomération. Il revient à aligner la démarche de pays sur les

principes de la démarche du projet d’agglomération pendant la période transitoi-

re et préfigure l’élargissement de la communauté d’agglomération. Sauf si le

pays constitue une fédération parfaite d’intercommunalités sans communes iso-

lées, la formule du syndicat mixte de pays peut alors être considérée comme une

structure de préfiguration de l’intercommunalité future et/ou comme structure de

maîtrise d’ouvrage des actions programmées dans le contrat unique, s’il est doté

des compétences requises.

Ce scénario d’intégration maximale suppose qu’un certain nombre de conditions

soient réunies :

■ que les communes et structures communales qui s’associent pour éla-

borer le projet commun d’agglomération/pays et qui sont signataires du

contrat unique s’engagent à rejoindre la communauté d’agglomération au

31 décembre 2006. Ceci découle des dispositions de la période transitoire pré-

vues pour contrats d’agglomération ;

■ que le conseil de développement unique soit mis en situation de co-élaborer

le projet d’agglomération/pays. Cette décision est prise par délibération de la

communauté d’agglomération qui opte pour l’élargissement des fonctions du

conseil de développement de la simple consultation à la co-élaboration du

projet. Ceci découle des dispositions précisant le rôle du conseil de dévelop-

pement dans l’élaboration de la charte de pays ;
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■ que la maîtrise d’ouvrage des actions programmées dans le contrat unique

soit assurée, soit par la communauté d’agglomération, les EPCI à fiscalité

propre et les communes associées à l’élaboration du projet commun agglo-

mération-pays, soit par la communauté d’agglomération, soit par le syndicat

mixte constituant le pays. S’il y a syndicat mixte de pays, sa forme doit être

alors celle du syndicat mixte « fermé » aux communes et structures inter-

communales régie par l’article L.5 711,1 du code général des collectivités ter-

ritoriales, sous réserve qu’il dispose des compétences requises 5. Cette

formule permet d’assurer la sécurité juridique de la maîtrise d’ouvrage de

l’ensemble des actions du contrat unique, en particulier celles concernant

l’agglomération ;

■ que l’organisme de droit public représentant le pays prenne la forme,

pour être habilité à élaborer le SCOT, d’un syndicat mixte également compé-

tent en matière d’élaboration d’un document de planification spatiale. Ceci

découle des dispositions de la loi SRU.

➜ Un projet unique, deux contrats, un seul conseil de développement, un seul

SCOT

Le pays est alors considéré comme étant complémentaire de l’agglomération, en

élargissant l’espace de référence des politiques publiques au plus près de l’aire

urbaine.

Cette complémentarité se traduit par l’élaboration d’un document de référence

unique et d’un SCOT élaboré à l’échelle du pays. Un seul conseil de développe-

ment est également constitué. Néanmoins, pour des questions pratiques tenant

notamment à la forme juridique du pays (GIP notamment), deux contrats sont

prévus, un contrat d’agglomération et un contrat de pays, et une convention de

subsidiarité les lie, qui identifie les actions et les maîtrises d’ouvrage relevant

respectivement du contrat d’agglomération et du contrat de pays.

■ Pour ce qui est du projet commun de développement agglomération

/pays, du conseil de développement et des modalités l’élaboration du SCOT,

les dispositions sont les mêmes que celles du scénario précédent.

■ La mise en œuvre du projet unique d’agglomération-pays donne lieu à

deux contrats distincts d’agglomération et de pays. La maîtrise d’ouvrage des

actions du contrat d’agglomération est assurée par la communauté d’agglo-

mération. La maîtrise d’ouvrage des actions du contrat de pays est assurée

soit par les EPCI à fiscalité propre couvrant l’ensemble du périmètre du pays

sans structure porteuse supplémentaire, soit par un syndicat mixte, soit par

un GIP. Dans le cas d’un GIP, celui-ci est uniquement habilité à assurer la

maîtrise d’ouvrage des actions du contrat portant sur l’ingénierie ou l’anima-

tion du pays.

■ D’une manière générale, le contrat d’agglomération précède le contrat de

pays ou les deux contrats sont signés concomitamment. Ils doivent être liés

par une convention.

5
M AT E  -  D ATA R :
« G U I D E  
M É T H O D O L O G I Q U E
P O U R  L A  M I S E  
E N  Œ U V R E  
D E S  PAY S »

M A R S 2 0 0 1 .
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➜ Deux  pro je ts ,  deux  contra ts ,  un  seu l  conse i l  de  déve loppement ,  

un seul SCOT.

Si l’unification du projet de territoire n’a pas été possible, le cas de figure du pays

comprenant une communauté d’agglomération donne lieu, dans la perspective de

signature de deux contrats distincts, à l’élaboration d’un projet d’agglomération et

d’une charte de pays, la communauté d’agglomération étant alors associée à l’éla-

boration de la charte de pays.

■ Le projet et la charte donnent lieu à deux contrats distincts.

■ La charte de pays, cohérente avec le projet d’agglomération, peut servir

de support à un schéma de cohérence territoriale élaboré à l’échelle du pays.

■ D’une manière générale, le contrat d’agglomération précède le contrat de

pays ou les deux contrats sont signés concomitamment. Ils doivent être liés

par une convention.

■ En ce qui concerne le conseil de développement, deux hypothèses sont

possibles :

- il est constitué deux conseils de développement ;

- l’’hypothèse d’un conseil de développement unique est retenue et deux

options se présentent :

1 soit le conseil est simplement consulté sur le projet d’agglomération

et il co-élabore la charte de pays ;

2 soit les délibérations de la communauté d’agglomération décident

d’une co-élaboration du projet d’agglomération avec le conseil de déve-

loppement.

L e  p a y s  e n s e r re  u n e  c o m m u n a u t é  d ’ a g g l o m é ra t i o n
s a n s  l a  c o m p re n d re

Une autre configuration peut amener un pays regroupant une majorité de com-

munes d’une aire urbaine de plus de 50 000 habitants à s’organiser en couronne

autour d’une communauté d’agglomération sans la comprendre, pour mener une

stratégie défensive vis-à-vis de celle-ci et bénéficier toutefois d’un contrat de

pays.

Il ne pourra être signé de contrat de pays lorsque le pays constitué autour d’une

communauté d’agglomération l’exclut.

La période comprise entre la définition du périmètre d’étude du pays et la consta-

tation de son périmètre définitif est de ce point de vue particulièrement importan-

te : elle doit être mise à profit pour permettre aux communes concernées soit

d’intégrer le processus menant au contrat d’agglomération en activant la période

transitoire, soit d’intégrer le processus menant au contrat de pays en se consti-

tuant en un pays qui comprend la communauté d’agglomération.

2
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Même si la constatation des périmètres des pays relève en dernier ressort de la

CRADT, au moment du contrat, le préfet a un pouvoir d’influence sur la cohérence

des périmètres du contrat d’agglomération et de pays que lui confère la circulaire

interministérielle du 6 juin 2001.

L e  p a y s  j o u x t e  u n e  c o m m u n a u t é  d ’ a g g l o m é ra t i o n

Dans une aire urbaine de plus de 50 000 habitants, un dernier cas peut amener un

pays de taille réduite regroupant des communes périurbaines et rurales (dans le

prolongement de l’agglomération ou le long d’une vallée ou d’un axe de transit) à

se constituer à la limite d’une communauté d’agglomération, tout en bénéficiant

d’un contrat de pays, les contrats d’agglomération ne concernant que des

ensembles de plus de 50 000 habitants.

Dans cette hypothèse également, il ne pourra être signé de contrat de pays. Le

préfet a encore le pouvoir d’influer sur la cohérence des périmètres des contrats.

La période d’étude du pays doit être mise à profit soit pour permettre aux com-

munes concernées de rejoindre le processus du contrat d’agglomération en fai-

sant jouer les dispositions de la période transitoire, soit pour suggérer la

constitution d’un pays large et conçu comme une fédération d’intercommunalités

incluant la communauté d’agglomération.

Au t re s  c a s  d e  c o m p l é m e n t a r i t é  n é c e s s a i re

Le travail de clarification préalable pour assurer la complémentarité des péri-

mètres de l’agglomération et du pays, ainsi que la cohérence des contenus des

futurs contrats doit également être effectué dans d’autres situations

particulières :

■ lorsqu’un pays de taille restreinte regroupant des communes périur-

baines proches d’une communauté d’agglomération n’est animé par aucun

autre pôle urbain et ne dispose d’aucune autonomie réelle en terme de déve-

loppement :

■ lorsqu’un pays de taille restreinte se situe dans le territoire de la dyna-

mique d’une agglomération non encore organisée en intercommunalité, et

pourrait empêcher la structuration future de celle-ci.

3

4
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L a  s u b s i d i a r i t é  e n t re  a g g l o m é ra t i o n s  
e t  p a y s :  l e s  e n j e u x  p r i o r i t a i re s  
d e s  a g g l o m é ra t i o n s
Les questions soulevées par la coexistence des agglomérations et des pays dans

les aires urbaines de plus de 50 000 habitants ne concernent pas uniquement la

cohérence des périmètres. Elles touchent également au contenu des choix de poli-

tique publique mis en œuvre conjointement par l’État et les collectivités locales au

cours de ces deux démarches distinguées par la loi, et plus précisément, à la

définition des complémentarités entre les projets portés respectivement par le

contrat d’agglomération et de pays.

Dans la perspective des conventions de complémentarité liant les contrats d’ag-

glomération et de pays, il convient de rappeler et de spécifier les enjeux priori-

taires qui relèvent des politiques d’agglomération, et qui doivent servir de guide à la

négociation du contrat d’agglomération, puis à son articulation avec le contrat de

pays, le plus souvent conçu comme une fédération d’intercommunalités 

( ➜ la fiche n° 10 détaille les contenus possibles des contrats d’agglomération

pour la mise en œuvre de ces enjeux) :

■ les agglomérations constituent des territoires stratégiques pour la dyna-

misation des fonctions rares de services à l’économie et de maîtrise par ces

services d’intermédiation et d’échange de l’ouverture de l’économie à la

concurrence internationale ;

■ elles comportent un enjeu spécifique de dynamisation de l’emploi, compte

tenu du fort taux de chômage souvent observé dans le cœur des villes ou

dans certains quartiers ou « cadrans » de l’agglomérations. Elles supposent

également des stratégies de restructuration industrielle et de diversification

des activités ;

■ elles regroupent toutes les filières de la formation générale, depuis l’ensei-

gnement primaire jusqu’au supérieur. Les contrats d’agglomération offrent

donc l’occasion d’une d’articulation de ces offres différentes, ce qui n’est

souvent pas possible dans le contrat de plan État-région qui se centre princi-

palement sur l’enseignement supérieur ;

■ elles sont le lieu principal de la fragmentation sociale et de l’approfondis-

sement des inégalités territoriales. Dans ce domaine, politique de logement,

de localisation des zones résidentielles, des zones d’activités, des zones

commerciales et de zones technopolitaines doivent pouvoir concourir à la

diminution des concurrences internes à l’agglomération, et faire l’objet de

négociations avec les communes périurbaines ;

■ elles sont le territoire par excellence de l’interdépendance des échelles, du

quartier à l’international. Elles sont donc directement concernées par les

problématiques des réseaux et de l’intermodalité, que ce soit dans le domai-

ne des transports, des services publics ou des équipements de centralité.
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F i c h e  5

Périmètre du projet, 
du contrat et du SCOT

La convergence 
des procédures

L’enjeu des trois lois réside dans l’émergence
d’échelles de projets portées par une
volonté politique commune, de l’État
comme des collectivités locales. L’aire
urbaine au sens statistique est invoquée
par la LOADDT pour servir de guide à la
définition négociée de cette échelle de
projet. Cette démarche concerne aussi
bien les projets et contrats d’aggloméra-
tion que l’intercommunalité et le schéma
de cohérence territoriale (SCOT).
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L e  p ro j e t :  u n  p é r i m è t re  d e  c h o i x
s t ra t é g i q u e s
Le projet d’agglomération constitue l’acte fondateur pour afficher et négocier les

politiques publiques à venir ( ➜  fiche n° 2). Mais les agglomérations sont par

essence des territoires flous : ce sont d’abord des places d’échanges, des lieux

de convergence de réseaux, sociaux, économiques, politiques, techniques, cultu-

rels. C’est pourquoi la prise en compte des agglomérations par les politiques

publiques ne se limite pas au périmètre de l’intercommunalité ni au périmètre de

l’urbanisme (SCOT).

Les sujets abordés dans le projet d’agglomération la dépassent largement. 

Le portage politique du projet peut également déborder les limites de l’intercom-

munalité. La période transitoire offre juridiquement une ouverture territoriale de

ce portage, à travers l’association de structures intercommunales et de communes,

mais cette ouverture peut également se réaliser après la période transitoire,

même si les territoires associés ne sont pas signataires de la deuxième généra-

tion du contrat d’agglomération. Le projet d’agglomération est alors essentielle-

ment destiné à constituer un lieu de débat et d’animation.

Le projet d’agglomération est donc stratégique pour la territorialisation des poli-

tiques publiques : il est porté par une ou des instances politiques, par une

communauté d’intérêts, mais a l’ardente obligation d’aborder tout à la fois le

dedans et le dehors, le local et le global, pour situer l’agglomération dans un

environnement et des concurrences plus larges. À partir de là, le projet d’agglo-

mération définit des options de développement économique, social et culturel,

des choix spatiaux et des territoires prioritaires.

Le projet d’agglomération est donc un document de référence qui joue sur la géo-

métrie variable tout en s’approchant au mieux de l’aire urbaine, qui représente le

territoire de fonctionnement au quotidien.

Il peut intégrer plusieurs intercommunalités ou un ensemble de communes.

L’enjeu à ce stade est bien l’explicitation des enjeux, puis la définition de choix de

politique publique, et pas le périmètre pertinent a priori. Le portage politique du

projet est également déterminant, souvent dans une logique d’anticipation des

maîtrises d’ouvrage concernées par le futur contrat. Les collectivités locales

associées au projet peuvent constituer un syndicat mixte d’étude pour son élabo-

ration.

Parallèlement au travail engagé par la collectivité locale, l’État se met en situa-

tion de définir sa stratégie dans l’agglomération, pour y effectuer des choix éga-

lement, en matière de services publics, d’éducation, de culture, de logement, de

transports, de renouvellement urbain, de développement durable.

L’enjeu ouvert par les trois lois est bien celui de préparer la négociation de
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principes forts de stratégie territoriale entre les collectivités locales et l’État.

Cette négociation concerne le contrat, mais aussi quelques grandes politiques

sectorielles régaliennes (éducation, logement, santé, sécurité), l’intercommunali-

té et la planification urbaine. L’élaboration du projet d’agglomération dans ses

deux composantes, le projet de l’agglomération proprement dit tel qu’il est défini

par la loi, et le point de vue de l’État sur l’agglomération, constitue alors le

moment privilégié de négociation de cette vision commune pour les quinze années à

venir. Cette vision commune est mise en œuvre à travers le contrat et le docu-

ment de planification spatiale, mais il peut aussi guider la conduite des autres

politiques publiques.

L e  c o n t ra t :  
u n  p é r i m è t re  d e  m a î t r i s e  d ’ o u v ra g e
Le contrat d’agglomération constitue le document financier et programmatique

de la mise en œuvre du projet. Il identifie pour la durée du contrat de plan des

partenaires (collectivités locales, Etat, région, et le cas échéant, département),

des projets (en particulier d’intérêt communautaire), des financements plurian-

nuels et des maîtres d’ouvrage. Le projet d’agglomération a déjà anticipé l’identi-

fication des maîtrises d’ouvrage potentielles du contrat et des futures politiques

d’agglomération. Mais c’est au moment de la négociation du contrat que se pose

la question du périmètre définitif de la maîtrise d’ouvrage. Il est probable que dans

beaucoup de cas, le contrat d’agglomération sera signé avec une structure inter-

communale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants.

La période transitoire offre toutefois aux communes et structures intercommu-

nales ayant élaboré un même projet d’agglomération la possibilité d’être chacune

signataires du contrat et d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ses actions. Ceci sup-

pose de leur part l’engagement à se constituer en un EPCI à TPU à l’horizon du

renouvellement du contrat (31 décembre 2006). Elles peuvent également consti-

tuer un syndicat mixte compétent pour assurer la maîtrise d’ouvrage du contrat,

préfigurant la structure intercommunale à venir.

Plusieurs configurations peuvent se présenter au stade de la négociation du contrat :

■ la structure intercommunale de plus de 50 000 habitants qui a élaboré le

projet est située dans une aire urbaine de plus de 50 000 habitants ou dépas-

se l’échelle de l’aire urbaine : un seul contrat d’agglomération est signé avec

la structure intercommunale ;

■ la structure intercommunale de plus de 50 000 habitants s’associe avec

d’autres intercommunalités (de taille inférieure) ou des communes isolées

pour élaborer un projet commun au plus près de l’aire urbaine : un seul

contrat est signé à l’échelle de l’aire urbaine avec l’ensemble des structures

intercommunales et communes concernées, dans le cadre des dispositions

de la période transitoire ;
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■ plusieurs structures intercommunales de plus de 50 000 habitants exis-

tent dans une même aire urbaine (cas des très grandes agglomérations) : un

seul projet d’agglomération ou à défaut, un chapeau commun à plusieurs

projets, est élaboré à l’échelle large de l’aire urbaine et plusieurs contrats

sont signés avec les structures intercommunales concernées, lorsque celles-

ci sont supérieures à 50 000 habitants ;

■ Plusieurs structures intercommunales et/ou plusieurs aires urbaines

existent dans une même aire métropolitaine (cas de grandes régions métro-

politaines) : un seul projet est élaboré à l’échelle de l’aire métropolitaine et

donne lieu à plusieurs contrats avec les structures intercommunales concer-

nées, ou plusieurs projets sont élaborés comportant un préambule commun

et donnent lieu à plusieurs contrats avec les structures intercommunales

concernées.

Le contrat met dans tous les cas en débat une priorité de choix, de projets ou de ter-

ritoires, il cible les projets d’intérêt communautaire qui constituent le cœur du

contrat. Il n’est donc pas une addition de projets communaux.

Le conseil de développement, conformément au décret, doit avoir été consulté au

cours de l’élaboration du projet et sur le projet définitif avant la signature du

contrat.

L e  S C OT :  
u n  p é r i m è t re  d e  p l a n i f i c a t i o n  s p a t i a l e
Le schéma de cohérence territoriale constitue le document de projection spatiale

du projet d’agglomération. Il transpose les choix du projet dans le droit de l’urba-

nisme et participe, comme le projet d’agglomération, à la transaction entre le

cœur aggloméré et les communes périurbaines et rurales. Les démarches d’éla-

boration du projet et du SCOT sont donc convergentes et doivent tendre vers la

cohérence de leurs périmètres.

Dans cette hypothèse, et au stade de l’élaboration du SCOT, plusieurs configura-

tions peuvent se présenter :

■ le périmètre du SCOT est identique à celui du projet d’agglomération, il

approche ou dépasse l’échelle de l’aire urbaine ;

■ le périmètre du SCOT est identique à celui de la charte de pays lorsque le

pays comprend l’agglomération ou est conçu comme un ensemble d’inter-

communalités. Il peut alors dépasser l’échelle de l’aire urbaine. Il traite aussi

bien de la destination des sols dans le cœur aggloméré que du résultat de la

négociation entre le cœur aggloméré et les espaces environnants, issu du

projet commun agglomération-pays ou du projet d’agglomération et de la

charte de pays.
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L’enjeu de la réussite du SCOT est de construire le bon compromis entre la prise

en compte des enjeux de l’agglomération à l’échelle où ils se posent et gagne-

raient à être résolus, et la capacité de portage politique des choix de planification

des sols. L’équation souhaitable est bien, sous réserve des très grandes aires

urbaines :

Périmètre du projet 
(projet d’agglomération ou charte de pays comprenant l’agglomération) 

= périmètre du SCOT

Les SCOT seront donc élaborés et mis en œuvre par des structures intercommu-

nales ou des ensembles de structures intercommunales compétentes en matière

d’aménagement de l’espace. Durant la période transitoire, lorsque le projet d’ag-

glomération associe des structures intercommunales et des communes, le rap-

prochement du périmètre d’élaboration du projet avec celui du SCOT ou la

simultanéité des deux démarches suppose la constitution d’un syndicat mixte

compétent. C’est aussi la formule du syndicat mixte de pays avec les compétences

requises qui devra être choisie dans le cas où le SCOT épouse le périmètre du

pays.
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F i c h e  6

Le conseil 
de développement

R a p p e l s  e t  p r é c i s i o n s
La consultation du conseil de développement au cours de

l’élaboration du projet 6 conditionne pour la LOADDT la signa-

ture du contrat d’agglomération.

L’initiative de constituer un conseil de développement est

prise dans la continuité de celle d’élaborer un projet d’ag-

glomération.

La décision de constituer un conseil de développement est

prise par les délibérations concordantes de toutes les com-

munes et/ou les structures intercommunales associées à

l’élaboration du projet, en particulier pendant la période

transitoire.

Les délibérations concordantes requises pour l’élaboration

du projet peuvent également concerner la création du

conseil de développement. À défaut, d’autres délibérations

prises dans les mêmes formes créent le conseil de dévelop-

pement. Elles en arrêtent la composition initiale en prenant

en compte la diversité des acteurs économiques, sociaux,

culturels et associatifs présents dans le périmètre d’élabo-

ration du projet et règlent les modalités de désignation de

ses membres. Il revient aux personnes morales incluses

dans cette liste de désigner les représentants de leur choix,

les personnes physiques ne pouvant siéger qu’intuitu perso-

nae. Au cours du processus d’élaboration du projet, la com-

position du conseil de développement peut être modifiée à

tout moment.

L’objectif de la loi est donc de compléter le dispositif d’ex-

pression politique des choix de développement de l’agglo-

mération par un dispositif de participation de la société

civile. Si la consultation du conseil de développement par les

élus responsables de l’élaboration du projet est obligatoire,

ceux-ci déterminent en dernier ressort les choix définitifs du

projet.

6
D É C R E T  
N ° 2 0 0 0  –  1 2 4 8
R E L AT I F  A U X  P R O J E T S
D ’ A G G L O M É R AT I O N  
D U  2 1 D É C E M B R E  2 0 0 0  
PA R U  A U  J O U R N A L
O F F I C I E L  
L E  2 2 D É C E M B R E  2 0 0 0
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L e  m o d e  d e  p a r t i c i p a t i o n  d u  c o n s e i l  
d e  d é v e l o p p e m e n t
Deux grandes familles de choix s’offrent aux collectivités locales pour organiser

la participation du conseil de développement à l’élaboration du projet d’agglomé-

ration :

le conseil de développement est consulté aux différentes étapes de l’éla-

boration du projet et il donne en particulier son avis sur le projet définitif. C’est la

disposition prévue obligatoirement par la loi.

le conseil de développement co-élabore le projet d’agglomération. C’est le

cas en particulier lorsque le conseil de développement de l’agglomération est

identique à celui du pays. Il suppose un processus continu de production de choix

à la fois par la société politique et la société civile.

Les collectivités locales à l’initiative du projet d’agglomération ont donc toute

liberté pour organiser le fonctionnement du conseil de développement en fonc-

tion du rôle qu’elles lui assignent. Cette organisation concerne :

■ la composition du conseil ;

■ les modalités de désignation de ses membres : personnalité morale ou

personnalité qualifiée ;

■ la fréquence de consultation du conseil sur le projet et les relations entre

les collectivités responsables de l’élaboration du projet et le conseil,

■ la possibilité de consulter le conseil au cours de la mise en œuvre du

projet à travers le suivi et l’évaluation du contrat ;

■ la possibilité de consulter le conseil sur toute question relative au déve-

loppement et à l’aménagement de l’agglomération.

L e s  r ô l e s  d u  c o n s e i l  d e  d é v e l o p p e m e n t
Plusieurs fonctions peuvent êtres remplies par le conseil de développement 7 :

■ une fonction de connaissance des évolutions socio-économiques de l’ag-

glomération, dans son fonctionnement interne et dans son positionnement

vis-à-vis des territoires extérieurs : il permet alors d’entendre le plus grand

nombre de points de vue qualifiés ;

■ une fonction de participation de la société civile au processus d’élabora-

tion des choix publics, dans une logique de gouvernance : il permet alors

d’infléchir ou d’enrichir le point de vue des élus et d’anticiper ou de gérer les

conflits provoqués par les choix à établir, en particulier dans le cadre du pro-

jet d’agglomération ;

■ une fonction d’organisation de la nouvelle représentativité de la société

civile : elle part du constat que la représentation des corps constitués liés aux

conflits du travail ne résume pas la nouvelle citoyenneté d’agglomération et

que de nouvelles attentes et des acteurs nouveaux émergent autour du cadre

FA B I E N N E
G O U X - B A U D I -
M E N T :  « L A
C O N C E R TAT I O N »
-  R A P P O R T  D U
G R O U P E  D E
T R AVA I L  N ° 2  –
O P É R AT I O N  S I T E S
T É M O I N S  P O U R
L E S  C O N T R AT S
D ’ A G G L O M É R A -
T I O N .

1

2
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de vie, de l’environnement, de la santé ou encore de l’emploi, vu dans une

perspective d’insertion. Le conseil de développement n’est donc pas un

décalque des conseils économiques et sociaux.

Selon les cas, la composition de conseil de développement reflétera ces diffé-

rentes fonctions ou les regroupera toutes.

La question peut se poser de la participation d’élus au conseil de développement.

Sa composition et son fonctionnement sont déterminés par le libre arbitre des

collectivités locales responsables de l’élaboration du projet. Le conseil de déve-

loppement n’a toutefois pas vocation à être présidé par un responsable élu.

quelle que soit la solution retenue, la mise en débat et la confrontation des

options des élus et des membres du conseil de développement gagnera à être

organisée aux différentes étapes d’élaboration du projet.

Le conseil de développement n’a pas non plus vocation à être un centre d’experti-

se technique sur le projet, sans emprise sur les préoccupations de la société civi-

le, ni un club fermé de partenaires institutionnels ou d’acteurs économiques.

La participation des habitants peut être organisée à travers un débat public sur le

projet d’agglomération, ou par leur représentation au sein du conseil de dévelop-

pement. Des conseils d’habitants existant déjà, au niveau de quartiers ou à

travers la concertation sur la politique de la ville, peuvent élargir leur représenta-

tivité à l’échelle de l’agglomération.

De même, selon l’article 49 de la LOADDT, les comités d’expansion ou agences de

développement des collectivités locales ainsi que les comités de bassin d’emploi

lorsqu’ils existent, peuvent assister les collectivités locales dans l’élaboration de

la stratégie économique du projet d’agglomération. Elles peuvent faire ainsi

partie du conseil de développement ou assister les collectivités locales dans un

autre cadre.

L e s  p é r i m è t re s  d u  c o n s e i l  
d e  d é v e l o p p e m e n t
La LOADDT prévoit explicitement que le conseil de développement est représentatif

des acteurs économiques, sociaux, culturels et associatifs présents dans le péri-

mètre d’élaboration du projet d’agglomération. La composition du conseil de

développement n’est donc pas limitée aux acteurs présents dans le périmètre de

l’intercommunalité.

La participation des représentants politiques de structures intercommunales voi-

sines, dans le cas où l’initiative d’élaborer un projet est prise par une communauté

d’agglomération pendant la période transitoire, n’a pas vocation à se situer au sein

du conseil de développement, mais au cours du processus d’élaboration du projet.

La liberté de cette appréciation est cependant laissée aux collectivités locales.
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Le conseil de développement d’une agglomération peut être le même que celui

d’un pays, à condition que les collectivités locales concernées approuvent ce

principe par délibérations concordantes ( ➜ fiche n° 4).

Le conseil de développement peut également être un interlocuteur des collectivités

locales dans le processus de consultation prévu par la loi SRU pour l’élaboration

du SCOT. Dans le cas où le périmètre du SCOT recouvre celui du pays comprenant

une agglomération, le conseil de développement d’une agglomération peut être le

même que celui du pays.

En tant que de besoin, pour traiter des enjeux qui dépassent l’échelle de l’aire

urbaine ou pour disposer d’un point de vue extérieur sur l’agglomération, le

conseil de développement peut faire appel à des personnalités qualifiées

françaises ou étrangères non présentes dans le périmètre d’élaboration du projet

d’agglomération. Ces personnalités peuvent être membres permanents ou être

auditionnés par le conseil de développement.
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F i c h e  7

Contrat de ville 
et contrat 
d’agglomération

L’ a g g l o m é ra t i o n  o u  l ’ i n t é g ra t i o n
d e  l ’ é c o n o m i e  e t  d u  s o c i a l
L’article 26 de la LOADDT considère que le dispositif du

contrat de ville, qui lui est antérieur, constitue le volet

« cohésion sociale » du contrat d’agglomération. Par ailleurs

le grand projet de ville constitue désormais un « zoom terri-

torial » du contrat de ville et s’y inscrit.

Même si la majorité des contrats de ville sont aujourd’hui

conçus à une échelle intercommunale, cet emboîtement

théorique ne règle pas parfaitement la question de l’articu-

lation des procédures :

■ les deux dispositifs contractuels sont conduits avec

des crédits interministériels à finalités différentes. Ils

concernent des échelles différentes d’appréhension du

territoire ;

■ ils supposent des signataires souvent différents, les

communes et les structures intercommunales d’agglo-

mération ;

■ ils sont calés sur la même période 2000-2006, mais

sont signés à des temps différents : début 2001, la plu-

part des contrats de ville sont signés, alors que les

conventions GPV ne le sont pas toutes et que seuls deux

contrats d’agglomération ont été signés au 1er janvier

2001.

D’un côté, l’analyse des GPV et des contrats de ville montre

que les objectifs mis en avant débordent souvent le strict

cadre du social pour aborder par exemple, la question de

l’insertion par l’accès à un marché de l’emploi plus vaste, ou

celle du désenclavement de certains quartiers par les trans-

ports collectifs. De fait, l’échelle de l’agglomération est

immédiatement posée. Elle l’est également lorsque sont

abordées les stratégies d’offre de formation, de localisation

des logements sociaux, y compris le logement social de fait.

De l’autre côté, les contrats d’agglomération ne sont pas

cantonnés à la mise en œuvre d’une stratégie économique
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« hors sol » qui pourrait produire des distinctions sociales et des fractures territo-

riales à l’intérieur des agglomérations : l’impératif de cohésion socio-spatiale ou

l’impératif d’adaptation de l’offre d’emploi aux caractéristiques de la main

d’œuvre locale sous-tendent également la position de l’État dans la négociation

contractuelle future. Ceci interroge le modèle de développement économique

choisi pour chaque agglomération, en fonction de ses enjeux et de son identité

propre : contenu social, morphologie spatiale…

Le contrat d’agglomération est donc l’occasion de réexaminer la cohérence terri-

toriale des stratégies économiques et sociales à l’échelle de l’agglomération et

d’y inscrire, au de-là du contrat de ville, des projets répondant à cet objectif.

Q u e l q u e s  e x e m p l e s
Il pourra être identifié dans les contrats d’agglomération tous les projets dont la

prise en compte à l’échelle de l’agglomération est indispensable à l’intégration

des logiques économiques et sociales, qu’ils se traduisent par des investisse-

ments prioritaires, par des expérimentations impliquant des moyens de fonction-

nement, ou par des priorités dans le temps ou dans l’espace :

■ des projets de formation permettant l’accès au marché du travail de

l’agglomération ;

■ des projets de transports collectifs avec identification dans le temps des

territoires prioritaires à desservir, ce qui n’est pas toujours l’objet des PDU ;

■ des projets économiques ou l’aménagement de zones d’activités priori-

taires du point de vue social ;

■ des projets de réorganisation ou de localisation de services publics avec

identification des services et des territoires prioritaires au sein de l’agglomé-

ration ;

■ des projets urbains autres que les GPV impliquant une priorité sociale de

fait, dans certains centres-villes ou certains espaces périurbains par

exemple ;

■ des projets d’écologie urbaine en direction de certains quartiers qui

cumulent les handicaps environnementaux, comme les quartiers portuaires

par exemple.

A r t i c u l a t i o n s  o p é ra t i o n n e l l e s
L’intégration du contrat d’agglomération et du contrat de ville n’est donc pas

uniquement formelle. À partir de 2007, contrat d’agglomération et contrat de 

ville devraient s’unifier dans une seule et même procédure, dans un souci de
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simplification et de cohérence souhaité par l’ensemble des collectivités locales.

Dans cette perspective et compte tenu de la disjonction dans le temps des deux

procédures, plusieurs possibilités d’articulation peuvent s’offrir :

le chaînage GPV/contrat de ville/contrat d’agglomération se réalise à

l’amont et donne lieu à un contrat unique (cas du Creusot/Montceau) ;

la convention-cadre du contrat de ville et la convention GPV sont signés

avant le contrat d’agglomération. Ils engagent les partenaires sur des orienta-

tions mais n’identifient pas le détail des financements alloués aux projets.

Dans ce cas, il apparaît stratégique que le contrat d’agglomération soit signé en

même temps que les conventions particulières d’application du contrat de ville, de

manière à assurer la cohérence fonctionnelle et financière entre les deux

contrats :

■ les conventions thématiques abordent alors un ou des thèmes d’intérêt

d’agglomération et le contrat d’agglomération accompagne financièrement la

ou les conventions thématiques ;

■ les conventions territoriales identifient un ou des territoires prioritaires

d’agglomération hors GPV et le contrat d’agglomération accompagne finan-

cièrement la ou les conventions territoriales ;

■ le GPV est considéré comme territoire prioritaire de l’agglomération, sa

convention est signée par la communauté d’agglomération et le contrat d’ag-

glomération accompagne financièrement certains aspects du GPV.

les conventions thématiques et territoriales d’application du contrat de

ville ou la convention GPV sont signées avant le contrat d’agglomération et la

cohérence entre les deux procédures ne peut être matériellement trouvée.

L’ a r t i c u l a t i o n  d e s  p ro c é d u re s  d e  s u i v i
Quel que soit le scénario retenu, contrat unique, articulation ou parallélisme des

contrats, il est important pour les partenaires concernés de veiller à la coordina-

tion des procédures de suivi du contrat de ville et du contrat d’agglomération.

Cette coordination présente une certaine complexité car elle met en jeu simulta-

nément les responsabilités de l’État et des collectivités locales et couple des

domaines d’action (la politique de la ville, la politique d’aménagement du territoi-

re) et des échelles d’intervention (la proximité et l’intercommunalité) conduits

jusqu’à présent de manière séparée.

Dans un souci de simplification, les procédures de suivi peuvent être fusionnées

dans une procédure unique : ceci implique un comité de pilotage politique et un

comité technique unique.

Lorsqu’un groupement d’intérêt public a été mis en place pour assurer le suivi

d’un contrat de ville, les collectivités locales et l’État co-mandataires peuvent

1

2

3
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élargir les fonctions de cette structure au suivi conjoint du contrat de ville et du

contrat d’agglomération. Il appartient alors aux collectivités locales concernées et

à l’État de veiller à ce que l’équipe de projet rassemble bien l’ensemble des qua-

lifications requises pour l’animation de ces deux procédures, en particulier des

compétences économiques, juridiques et de planification nécessaires à la problé-

matique de l’agglomération.
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F i c h e  8

Contrats d’agglomération 
et réseaux de villes

L e  c o n t ra t  t e r r i t o r i a l  
a v e c  l e s  r é s e a u x  d e  v i l l e s
Le financement d’actions concourant à la mise en

réseau des villes participe, comme les contrats

d’agglomération, de pays, de villes et de parcs

naturels régionaux, au volet territorial des

contrats de plan Etat/région.

Par mise en réseau des villes il faut entendre

aussi bien les actions de coopération entre villes

que des projets émanant des réseaux de villes

constitués en tant que tels, soutenus par la DATAR

depuis une dizaine d’années et regroupés au sein

du Club national des réseaux de villes.

La politique des réseaux de villes a donc une cer-

taine spécificité historique pour l’aménagement

du territoire. Cette politique est renforcée par les

termes de la circulaire du Premier Ministre du

7 juin 2000 qui définit ses champs d’action poten-

tiels. La circulaire la situe en revanche clairement

dans le cadre des nouvelles procédures contrac-

tuelles à l’échelle infra-régionale. Les réseaux de

villes entrent à présent dans la procédure de droit

commun du contrat territorial.

Les réseaux de villes peuvent aussi constituer

une nouvelle échelle de positionnement pour les

agglomérations : les projets d’agglomération peu-

vent vouloir les situer dans un espace environ-

nant plus vaste, prendre en compte leur

« extérieur », qu’il soit régional, pluri-régional,

transfrontalier ou européen. Il peut donc y avoir

un jeu dynamique entre la charte du réseau de

ville et les projets d’agglomération pour l’articu-

lation de ces deux échelles.



47

f
i

c
h

e
 
n

o
8

L e  p ro j e t  d e  t e r r i t o i re :  
l a  c h a r t e  d u  r é s e a u  d e  v i l l e
La politique contractuelle instaurée par la LOADDT vise à favoriser l’émergence

de territoires de projet. Le réseau de villes est l’un de ces territoires.

La contractualisation avec un réseau de villes suppose l’élaboration d’un projet

de territoire ou charte du réseau de villes.

Lorsqu’un réseau de villes déjà constitué dispose d’un tel projet, la nouvelle pro-

cédure contractuelle aboutit à une convention de réseau de villes. La signature de

celle-ci par l’État suppose cependant que les enjeux du projet soient actualisés,

que la solidité des partenariats soit établie, que le réseau soit le cas échéant

ouvert à d’autres partenaires, enfin, que des actions nouvelles susceptibles de

renouveler le partenariat et de dynamiser le réseau soient identifiées.

L’actualisation des enjeux du réseau de villes est donc nécessaire pour pouvoir

émarger au volet territorial du contrat de plan au moyen d’une convention de

réseau de villes. Cette actualisation porte à la fois sur le contenu du projet, les

nouvelles actions à promouvoir, mais aussi sur la cohérence entre le projet du

réseau (charte) et ceux des agglomérations qui en font partie.

Lorsqu’un réseau de villes se constitue, l’élaboration d’une charte du réseau

représente une étape indispensable pour aboutir à une convention.

La négociation des projets issus de la charte est portée par les collectivités

locales à l’initiative du réseau et de la charte. Elle implique des négociations avec

le conseil régional et l’État, et le cas échéant, avec le département. Un réseau de

villes pluri-régional ou pluri-départemental implique des négociations avec les

conseils régionaux ou généraux concernés.

La charte du réseau de villes est approuvée par délibérations concordantes des

collectivités locales membres du réseau. Pour faciliter cette négociation et la

prise en compte du réseau par les stratégies régionales ou départementales, les

chartes des réseaux de villes gagneraient à être approuvées par ces instances.

La maîtrise d’ouvrage des actions issues de la charte et inscrites dans la conven-

tion, est assurée par les collectivités locales membres du réseau.

D u  r é s e a u  d e  v i l l e s  
a u  r é s e a u  d ’ a g g l o m é ra t i o n s
Lorsque des communautés d’agglomérations se sont constituées et impliquent

des villes membres du réseau, la communauté d’agglomération a vocation à

remplacer la ville comme membre du réseau.
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Dans ce cas, la charte du réseau a vocation à intégrer le ou les projets d’agglo-

mération s’ils existent. Si la communauté d’agglomération exprime l’intention

d’aboutir à un contrat d’agglomération, les actions de la charte doivent être cohé-

rentes avec les actions du contrat d’agglomération.

C o n v e n t i o n s  d e  r é s e a u x  d e  v i l l e s  
e t  c o n t ra t s  d ’ a g g l o m é ra t i o n
Les actions faisant l’objet de la convention et émargeant au volet territorial du

CPER sont centrées sur des projets qui font sens à l’échelle du réseau de villes.

Elles constituent une valeur ajoutée aux procédures de droit commun visant à

dynamiser le réseau : elles ne représentent donc pas une addition de projets des

villes du réseau ni une répartition équilibrée de projets des différentes villes au

sein du réseau.

Les politiques de réseau ont vocation à s’inscrire dans la contractualisation : poli-

tiques en faveur d’un réseau de transports, d’un réseau de valorisation du patri-

moine ou de tourisme urbain, d’un réseau de services économiques, d’un réseau

hydrographique, d’un réseau à haut débit, d’un réseau universitaire.

Lorsqu’un équipement est considéré comme d’intérêt du réseau ou lorsqu’un

territoire est considéré comme prioritaire par les membres du réseau, il peut

être inscrit dans la convention.

Deux possibilités s’ouvrent à la contractualisation avec les réseaux de villes,

dans un souci de cohérence entre contrats d’agglomérations et conventions de

réseau de villes :

soit l’identification des actions « d’intérêt de réseau » fait l’objet d’une

convention particulière émargeant au volet territorial du contrat de plan ;

soit ces actions sont inscrites au titre de la mise en réseau des villes

dans les contrats des différentes agglomérations appartenant au réseau.

Avec le développement rapide de l’intercommunalité dans les agglomérations, le

deuxième scénario a vocation à être généralisé à partir de 2007, au moment de la

négociation de la deuxième génération des contrats d’agglomération.

1

2
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F i c h e  9

Détail des contenus
possibles des contrats

RAPPELS

Les contrats d’agglomération constituent une
incitation à la mise œuvre conjointe des
politiques publiques des collectivités
locales et de l’État à l’échelle adéquate de
l’agglomération.

Ils sont issus du projet politique de l’agglomé-
ration ainsi que de la stratégie de l’État
dans l’agglomération. Ils sont l’aboutis-
sement d’une première convergence
horizontale des choix.

Ils impliquent également la confrontation de
ces choix avec la stratégie de la région et
le cas échéant, du département. Ils sup-
posent alors une convergence verticale
des choix.

Ils identifient des projets qui font sens à
l’échelle de l’agglomération et/ou des
territoires prioritaires d’intervention pour
l’agglomération.

Les contrats d’agglomération mettent en œuvre
des crédits d’investissement, mais aussi
des crédits de fonctionnement pour expé-
rimenter les politiques publiques qui sont
clairement définies à l’échelle de l’agglo-
mération ou redéfinies en raison de la
création d’une communauté d’agglomé-
ration. 
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Po l i t i q u e s  à  p ro m o u v o i r  
e t  c o n t e n u  i n d i c a t i f  d e s  c o n t ra t s
Le contenu des contrats d’agglomération devra privilégier l’application des

grands principes qui guident les nouvelles lois d’aménagement du territoire, de

solidarité intercommunale et de planification spatiale.

À titre d’exemple, le contrat d’agglomération pourra être l’outil pour promouvoir :

E n  t e r m e s  d ’ i n v e s t i s s e m e n t :

■ Des politiques de réseaux techniques à l’échelle adéquate :

➜ transports en commun : mise en œuvre ou accélération de projets issus

du PDU ; identification de lignes prioritaires dans le temps et dans l’espace

d’un point de vue social (zones de forte densité démographique, zones de fort

taux de chômage, quartiers prioritaires de la politique de la ville, zones de

concentration universitaire à forte population étudiante), économique (des-

serte des centres de services, des zones d’activités) et environnemental ;

identification de la desserte des services publics ;

➜ pôles d’échange multimodaux, gares d’interconnexion et parkings de

dissuasion : études, réalisation de projets issus du PDU ; identification de

nœuds prioritaires d’un point de vue urbain, social et environnemental

➜ réseaux d’information et de communication : études de préfiguration

d’un schéma de lignes à haut débit, boucles locales ;

➜ plates-formes intermodales, plates-formes logistiques terrestres, flu-

viales ou portuaires : études ou réalisation.

■ Des projets économiques d’intérêt d’agglomération :

➜ équipement tertiaires et de services économiques : études, réalisation

de centres de services, centres de transfert technologiques, immeubles

intelligents, hôtels d’entreprises, pépinières d’entreprises ; identification de

la qualité du service offert et de son impact sur la zone de chalandise de l’ag-

glomération ;

➜ aménagement de zones d’activités, de zones technopolitaines, de friches

industrielles et portuaires : études, réalisation dans des territoires priori-

taires de l’agglomération ; identification des zones prioritaires dans un sché-

ma des zones d’activités à l’échelle de l’agglomération ; identification de

projets prioritaires en fonction de l’impact économique (niches tertiaires et

industrielles, technologies-clé) et social (zones à fort chômage, quartiers

prioritaires de la politique de la ville).

■ Des projets éducatifs, de formation et de recherche d’intérêt d’agglomération :

➜ consolidation ou création de filières techniques (lycées techniques,

licences et maîtrises professionnalisées, IUT, universités technologiques,

polytechnicums : études, réalisation des équipements correspondants - iden-

tification des filières en fonction de l’impact économique (niches tertiaires ou

industrielles, technologies-clé) et social (niveaux de formation à la sortie du

1
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secondaire, taux de chômage) ;

➜ consolidation ou création de filières universitaires et de recherche :

études, réalisation des équipements correspondants ; identification des lieux

de développement ou d’implantation en fonction d’un schéma de cohérence

des équipements universitaires et de recherche à l’échelle de l’aggloméra-

tion ; identification des projets et de leur localisation en fonction de l’impact

social (insertion dans le marché de l’emploi local), ou de l’excellence interna-

tionale.

■ Des projets culturels d’intérêt d’agglomération :

➜ équipements culturels, éco-musées, valorisation du patrimoine urbain,

architectural ou naturel (politique de l’eau, politique des paysages, préserva-

tion de l’agriculture et des espaces forestiers périurbains), pôles d’économie

du patrimoine : études, identification des projets prioritaires en fonction de

l’impact sur l’identité de l’agglomération, sur sa notoriété extérieure, de l’im-

pact urbain ou environnemental, de l’impact économique (tourisme), de l’im-

pact social (valorisation des quartiers d’habitat social, diminution du coût

d’accès à l’équipement) ;

➜ festivals, grands événements culturels, projets d’artistes en résidence,

projets artistiques dans l’espace public, dans les quartiers d’habitat social :

études, réalisation en fonction de l’impact sur l’identité de l’agglomération,

sur sa notoriété extérieure, de l’impact économique ou social.

■ Des projets urbains d’intérêt d’agglomération :

➜ aménagements urbains à l’occasion de la mise en place des projets de

transports collectifs : études, réalisation en fonction de l'impact urbanistique,

de la desserte des services publics, de l’impact social (centres-ville, quar-

tiers d’habitat social)

➜ grands opérations d’urbanisme, aménagement d’espaces publics, de

parcs urbains, projets d’aménagement ville-port, aménagement des centres-

ville, aménagement de quartiers d’habitat social : études, réalisation ; identi-

fication de l’impact sur l’identité de l’agglomération, sur l’accès aux services

publics, impact sur la centralité et sur la mixité sociale.

E n  t e r m e s  d e  f o n c t i o n n e m e n t

Pourront donner lieu à des projets ou expérimentations pris en charge par le

contrat  d ’agglomérat ion au t i tre de crédi ts  d’ ingénier ie  ou de fonction-

nement :

■ Des politiques de mise en réseau à l’échelle de l’agglomération :

➜ mise en réseau des entreprises ou des services économiques, mise en

place de services communs (services économiques, informatiques), sys-

tèmes productifs locaux, réseaux de transfert technologique, réseaux de

savoir-faire technique, agences de développement économique, agences de

promotion à l’étranger avec le réseau AFII (agence française pour les

2
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investissements internationaux) ; le cas échéant, identification et localisation

dans l’agglomération d’une tête de réseau ;

➜ mise en réseau des services publics, pôles de services publics pour l’ag-

glomération (sociaux et économiques), maisons de services publics, bureaux

du temps ; le cas échéant, identification et localisation dans l’agglomération

d’une tête de réseau ; schéma des services public à l’échelle de l’aggloméra-

tion ;

➜ mise en réseau des équipes et équipements universitaires (schémas

universitaires, pôles universitaires européens), identification de pôles de

compétence d’agglomération, mise en réseau internationale, mise en réseau

des bibliothèques (universitaires et des collectivités locales) ;

➜ mise en réseau des équipes et équipements de recherche (schémas de

recherche et de transfert technologique), identification de pôles d’excellence

d’agglomération, mise en réseau international, réseaux de transfert techno-

logique, articulation entre stratégie de recherche et transfert technologique ;

➜ mise en réseau des équipements culturels, articulation entre offre cultu-

relle pérenne (équipements) et saisonnière (festivals), schémas culturels

d’agglomération.

■ Des stratégies visant à assurer la cohérence des politiques publiques à

l’échelle de l’agglomération :

➜ cohérence des politiques publiques en matière de développement

durable – articulation des stratégies économiques, sociales et environne-

mentales ;

➜ cohérence des politiques en direction des entreprises avec les politiques

de traitement social de l’emploi – articulation des stratégies économiques

(niches, excellence, hautes technologies) et des stratégies d’emploi tournées

vers l’insertion ;

➜ cohérence entre les politiques économiques et les politiques d’offre de

formation ;

➜ cohérence de l’offre de formation secondaire, technique et universitaire

(traduction du schéma rectoral sur l’agglomération).

■ D’une politique foncière à l’échelle de l’agglomération. Cet objectif, claire-

ment mis en valeur par la LOADDT et la loi SRU, fera l’objet d’une attention prio-

ritaire.

■ De politiques déjà engagées au niveau local mais qui peuvent être redéfinies

à l’échelle de l’agglomération, ou suite à la création d’une communauté d’agglo-

mération :

➜ carte scolaire, contrat éducatif local ;

➜ contrat local de sécurité ;

➜ programme local d’insertion par l’économique ;

➜ maison de services publics ;

➜ bureau du temps.
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L’ i n g é n i e r i e  a u  s e r v i c e  d u  d é v e l o p p e m e n t  d u ra b l e

D’une manière générale, le contrat d’agglomération pourra prendre en compte la

nécessité de disposer d’un outil technique d’ingénierie du développement

durable. Cet outil pourra prendre la forme d’une agence d’urbanisme et de dévelop-

pement, comme le suggère la LOADDT (article 48) et la loi SRU (article 1).

Le premier contrat pourra être alors utilisé pour mettre en place une mission de

préfiguration à durée limitée (1 à 2 ans) sur les crédits du FNADT inscrits au volet

territorial du contrat de plan État-région, le relais pour le fonctionnement de

l’agence définitive étant ensuite assuré par des crédits de droit commun du MELT

(Ministère de l’Équipement, du Logement et des Transports).

3
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F i c h e  1 0

Revue des documents 
de référence territoriaux

SCOT, DTA, SRADT, MIIAT, SSC

I n t e rd é p e n d a n c e  
o u  e m b o î t e m e n t  d e s  é c h e l l e s
Les démarches de projet, de schéma et de service public

inspirent largement les politiques publiques territo-

riales pour guider de nouveaux modes de relation entre

l’État et les collectivités locales. Les agglomérations

sont au cœur de ces transformations administratives :

on le voit avec les projets d’agglomération et les schémas

de cohérence territoriale. Pour autant, l’échelle de

l’agglomération n’épuise pas la panoplie des documents

de référence territoriaux existants.

La prise en compte de l’interdépendance des échelles,

inhérente à toute politique territoriale, ne signifie pas

pour autant la nécessité d’emboîter toutes les échelles

à l’aide de documents de référence et d’outils appro-

priés pour chacune d’elles. Cet emboîtement peut aussi

conduire à la production de documents parallèles,

étanches les uns des autres, qui entérinent le découpa-

ge sectoriel et scalaire du territoire. L’essentiel consiste

donc, par la territorialisation des politiques publiques à

l’échelle des agglomérations, de permettre tout à la fois

la transversalité des politiques sectorielles et la

convergence des stratégies des acteurs territoriaux

placés aux autres échelles (département, région,

nation, inter région, Europe pour le macro-spatial ;

quartier, commune pour le micro-spatial).

Il est apparu utile de mettre en perspective la démarche

des contrats d’agglomération avec les démarches

entreprises à d’autres échelles, pour les caractériser

et, ce faisant, pour permettre aux agglomérations de

mieux se situer, en fonction des priorités et objectifs

qu’elles se fixent. Autour du projet d’agglomération,

voici donc une revue des documents de référence terri-

toriaux existants. 
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O b j e c t i f s  e t  c a ra c t è re s  re s p e c t i f s  
d e s  d o c u m e n t s  d e  r é f é re n c e  t e r r i t o r i a u x

S c h é m a  d e  c o h é re n c e  t e r r i t o r i a l e  ( S C OT )
■ Document de planification méso-spatiale s’appuyant sur le projet

d’agglomération, et élaboré comme lui en référence à l’aire urbaine au sens

de l’INSEE.

■ Traduit les orientations stratégiques du projet d’agglomération dans le

droit de l’urbanisme.

■ Établit des choix de planification quant à la concurrence pour l’usage du

sol entre activités économiques, localisations résidentielles, réseaux tech-

niques et protection des zones sensibles du point de vue environnemental.

■ Établit des choix sociaux, environnementaux et urbains (part du loge-

ment social y compris le logement social de fait, valorisation des centralités

et des espaces publics, choix modaux de transports, régulation de l’urbani-

sation) quant à l’agencement de ces localisations à l’échelle de l’agglomé-

ration.

■ Suppose la négociation de ces choix entre les collectivités locales

concernées, entre l’État et les collectivités locales. Suppose la consultation

de la population.

■ Document opposable au tiers.

D i re c t i v e  t e r r i t o r i a l e  d ’ a m é n a g e m e n t  ( D TA )
■ Document d’orientation spatiale à une échelle métropolitaine (Bouches

du Rhône, région urbaine de Lyon, Alpes Maritimes, estuaire de la Loire,

Normandie Métropole) sur des territoires à enjeux nationaux pour l’État.

■ Document à l’initiative de l’État (l’initiative de la région est possible

également depuis la LOADDT), document de « porter à connaissance » de

l’État sur des enjeux nationaux.

■ Les questions de l’organisation de l’urbanisation et de la protection de

l’environnement y sont dominantes.

■ Document stratégique assorti d’une projection spatiale à grands traits et

à une macro-échelle.

■ Les POS et SDAU doivent être compatibles avec la DTA qui fait l’objet

d’un décret en Conseil d’État. La même obligation est reconduite pour les

plans locaux d’urbanisme (PLU) et les SCOT.

P ro j e t  t e r r i t o r i a l  d e  l ’ É t a t
■ Document d’orientation de l’État élaboré par les préfectures à l’échelle

régionale et départementale.

■ Vise à énoncer à ces deux échelles les grands enjeux de l’État et les

priorités de son action pour préciser son rôle et sa position le plus en amont

possible des décisions.

■ Document permettant la réorganisation des services de l’État à ces deux
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échelles, en fonction des enjeux et priorités détectées, dans le sens d’une

plus grande intégration de leur action sectorielle et d’une articulation entre

les niveaux régional et départemental.

S c h é m a  r é g i o n a l  d ’ a m é n a g e m e n t  e t  d e  d é v e l o p p e m e n t
d u  t e r r i t o i re  ( S R A D T )

■ Document d’orientation politique pour le conseil régional. Projet de terri-

toire de la région.

■ Permet d’élaborer des choix stratégiques pour orienter le contrat de plan

État-région.

■ Choix de politique régionale assortis d’une cartographie sommaire les

illustrant.

■ Intègre les enjeux infra-régionaux et définit le point de vue de la région

quant à son organisation en agglomérations et en pays.

■ Prépare les engagements de la région dans les contrats d’agglomération

et de pays (conventions régionales d’application du volet territorial du contrat

de plan).

■ Participe de la construction du point de vue de la région sur les schémas

de services collectifs

M i s s i o n  i n t e r m i n i s t é r i e l l e  e t  i n t e r r é g i o n a l e  d ’ a m é n a g e -
m e n t  d u  t e r r i t o i re  ( M I I AT )

■ Mission d’État qui organise l’association de plusieurs territoires régio-

naux pour mettre en débat des enjeux qui dépassent largement les frontières

régionales, concernant certains réseaux d’infrastructure ou certains terri-

toires (littoral, montagne), par exemple. Le cas échéant, la détection de ces

enjeux peut donner lieu à un document d’orientation commun, sorte de livre

blanc de la MIIAT.

■ Structure d’études permettant d’expérimenter la pertinence du territoire

interrégional, de réaliser un diagnostic et d’organiser un partenariat entre

les régions concernées (Bassin parisien, grand ouest, grand sud-ouest) ren-

dant l’échelle interrégionale visible pour les politiques publiques.

S c h é m a s  d e  s e r v i c e s  c o l l e c t i f s  ( S S C )
■ Documents stratégiques de référence au niveau national pour mener un

certain nombre de politiques publiques sectorielles à fort impact territorial,

ou des politiques publiques territoriales (huit politiques sectorielles font

l’objet d’un schéma, un schéma territorial concerne les espaces naturels et

ruraux).

■ Documents explicitement conçus à partir de la demande plutôt que de

l’offre pour identifier les priorités de choix.

■ Documents nourri par le point de vue des régions.
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Te x t e s  d e  r é f é re n c e

Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable
du territoire du 25 juin 1999

➜ J .  O  D U  2 9 J U I N  1 9 9 9

Loi relative au renforcement et à la simplification de la coopération
intercommunale du 12 juillet 1999

➜ J .  O  D U  1 3 J U I L L E T  1 9 9 9

Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
du 13 décembre 2000

➜ J .  O  D U  1 4 D É C E M B R E  2 0 0 0

Décret n° 2000-1 248 du 21 décembre 2000 
relatif aux projets d’agglomération

➜ J .  O  D U  2 2 D É C E M B R E  2 0 0 0

Circulaire du 14 décembre 2000 
relative au volet territorial des contrats de plan État-région

➜ D I S P O N I B L E  S U R  L E  S I T E  W W W. D ATA R . G O U V. F R

Circulaire du 26 décembre 2000 relative aux priorités 
et modalités de contractualisation pour les contrats territoriaux dans
les domaines relevant du MELT

➜ M I N I S T È R E  D E  L’ É Q U I P E M E N T  ( D G U H C )

Circulaire interministérielle du 6 juin 2001 
relative à la mise en œuvre des contrats d’agglomération

➜ D I S P O N I B L E  S U R  L E  S I T E  W W W. D ATA R . G O U V. F R

Circulaire du 10 juillet 2001 
relative aux aides de l’État à la mise en œuvre des plans 
de déplacement urbains et aux transports de province

➜ M I N I S T È R E  D E  L’ É Q U I P E M E N T  ( D G U H C )

Circulaire du 2001 
relative à l’intégration de l’environnement dans le volet territorial des
contrats de plan État-région

➜ M I N I S T È R E  D E  L’ E N V I R O N N E M E N T  ( D 4 E )

Circulaire du 6 septembre 2001 
relative au rôle de l’État dans la relance de la planification

➜ M I N I S T È R E  D E  L’ É Q U I P E M E N T  ( D G U H C )
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CONTACTS

Dé léga t i on  à  l ’ aménagemen t  
du  t e r r i t o i re  e t  à  l ’ ac t i on  rég iona le
1 ,  avenue  Char les  F loque t
75343  –  Par i s  Cedex  07
Té l . :  01  40  65  12  34
h t tp : / /www.da ta r.gouv. f r

M in i s tè re  de  l ’ I n té r i eur
D i rec t i on  généra le  des  co l l ec t i v i t és
loca les  (DGCL )
1  b i s ,  p l ace  des  Saussa ies
75800  –  Par i s
Té l . :  01  49  27  49  27
h t tp : / /www. in te r i eur.gouv. f r

M in i s tè re  de  l ’ équ ipemen t ,  
du  l ogemen t  e t  des  t ranspor t s
D i rec t i on  généra le  de  l ’ u rban isme ,
de  l ’ hab i t a t  e t  de  l a  cons t ruc t i on
(DGUHC)
Grande  Arche  –  Paro i  sud
92055  –  La  Dé fense  Cedex
Té l . :  01  40  81  21
h t tp : / /www.equ ipemen t .gouv. f r

Dé léga t i on  i n te rmin is té r i e l l e  
à  l a  v i l l e
194 ,  avenue  du  P rés iden t  W i l son  
93217  –  Sa in t  Den is /La  P la ine  Cedex
Té l . :  01  49  17  46  46
h t tp : / /www.v i l l e .gouv. f r  
e t  h t t p : / / i -v i l l e .gouv. f r

Assemb lée  des  communau tés  
de  France
182 ,  rue  de  R i vo l i
75001  –  Par i s
Té l . :  01  55  04  89  00
h t tp : / /www. in te rcommuna l i t és .com

Assoc ia t i on  des  ma i res  
des  g randes  v i l l es  de  France
42 ,  rue  No t re-Dame  des  Champs
75006  –  Par i s
Té l . :  01  44  39  34  56
h t tp : / /www.agg lo .o rg

Ma i r i e-Conse i l s
106 ,  rue  de  l ’Un ive rs i t é
75007  –  Par i s
Té l . :  01  40  49  20  40
h t tp : / /www.cdc-mercure . f r

C lub  na t i ona l  des  réseaux  de  v i l l es
Le  Causse  Espace  d ’en t repr i ses
Espace  Ressources
8810  –  Cas t res
Té l . :  05  63  76  50  01
h t tp : / /www.reseaux-de-v i l l es .o rg

Fédéra t i on  na t i ona le  des  agences
d ’u rban isme
1 ,  rue  de  Narbonne
75007  Par i s
Té l . :  01  45  49  32  50
h t tp : / /www. fnau .o rg
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